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Evêques du monde catholique, en grâce et communion 'avec le Siège 
Apostolique. 

LÉON XIH, PAPE 

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction apostolique* 

Œuvre immortelle du Dieu de miséricorde, l'Eglise, bien qu'en 
soi et de sa nature elle ait pour but le salut des âmes et la félicité 
éternelle, est cependant, dans la sphère même des choses humaines, 
la source de tant et de tels avantages qu'elle n'en pourrait procurer 
de plus nombreux et de plus grands, lors même qu'elle eût été 
fondée surtout et directement en vue d'assurer la félicité de cette 
vie. 

Partout, en effet, où l'Eglise a pénétré, elle a immédiatement 
changé la face des choses et imprégné les mœurs publiques non 
seulement de vertus inconnues jusqu alors, mais encore d'une civi
lisation toute nouvelle. Tous les peuples qui l'ont accueillie s e sont 
distingués par la douceur, l'équité et la gloire des entreprises. — 
Et toutefois, c'est une accusation déjà bien ancienne que l'Eglise, 
dît-on, est contraire aux intérêts de la société civile et incapable 
d'assurer les conditions de bien-être et de gloire que réclame, à 
bon droit et par une aspiration naturelle, toute société bien cons' 
tituée. Dès les premiers jours de l'Eglise, nous le savons, les 
chrétiens ont été inquiétés par suite d'injustes préjugés de cette 
sorte, et mis en butte à la haine et au ressentiment, sous prétexte 
qu'ils étaient les ennemis de l'empire. A cette époque, l'opinion 
publique mettait volontiers à la charge du nom chrétien les maux 
qui assaillaient la société, tandis que c'était Dieu, le vengeur des 
crimes, qui infligeait de justes peines aux coupables. Cette odieuse 
calomnie indigna à bon,droit le génie de saint Augustin et aiguisa 
son style. C'est surtout dans son livre de la Cité de Dieu qu'il mit en 
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lumière la vertu de la sagesse chrétienne dans ses rapports avec la 
chose publique, si bien qu'il semble moins avoir plaidé la cause des 
chrétiens de son temps que remporté un triomphe perpétuel sur de 
si fausses accusations. — Toutefois, le penchant funeste à ces 
plaintes et à ces griefs ne cessa pas, et beaucoup se sont plu à 
chercher Ja règle de la vie sociale en dehors des doctrines de l'Eglise 
catholique. Et, même désormais, le droit nouveau, comme on l'appelle, 
et qu'on prétend être le fruit d'un âge adulte et le produit d'une 
liberté progressive, commence a prévaloir et à dominer partout. — 
Mais, en dépit de tant d'essais, il est de fait qu'on n'a jamais trouvé, 
pour constituer et régir l'Etat, de système préférable à celui qui est 
l'épanouissement spontané de la doctrine évangélique. — Nous 
croyons donc qu'il est d'une importance souveraine, ,et conforme à 
Notre charge Apostolique, de confronter les nouvelles théories 
sociales avec la doctrine chrétienne. De cette sorte, Nous avons la 
confiance que la vérité dissipera, par son seul éclat, toute cause 
d'erreur et de doute, si bien que chacun pourra facilement voir ces 
règles suprêmes de conduite qu'il doit suivre et observer. 

Il n'est pas bien difficile d'établir quel aspect et quelle forme 
aura la société si la philosophie chrétienne gouverne la chose 
publique, — L'homme est né pour vivre eh société, car, ne pou
vant dans l'isolement, ni se procurer ce qui est nécessaire et utile 
à la vie, ni acquérir la perfection de l'esprit et du cœur, la Provi
dence l'a fait pour s'unir à ses semblables, en une société tant 
domestique que civile, seule capable de fournir ce qu'il faut à la 
perfection de l'existence. Mais, comme nulle société ne saurait 
exister sans un chef suprême et qu'elle imprime à chacun une 
même impulsion efficace vers un but commun, il en résulte qu'une 
autorité est nécessaire aux hommes constitués en société pour les 
régir; autorité qui, aussi bien que la société, procède de la nature, 
et par suite a Dieu pour auteur. — Il en résulte encore que le 
pouvoir public ne peut venir que de Dieu. Dieu seul, en effet, est 
îe vrai et souverain Maître des choses; toutes, quelles qu'elles 
soient, doivent nécessairement lui être soumises et lui obéir; de 
telle sorte que quiconque a le droit de commander ne tient ce 
droit que de Dieu, Chef suprême de tous. Tout pouvoir vient de 
Dieu (1). — Du reste, la souveraineté n'est en soi nécessairement 
liée à aucune forme politique; elle peut fort bien s'adapter à 
celle-ci ou à celle-là, pourvu qu'elle soit de fait apte à l'utilité et 
au bien commun. Mais, quelle que soit la forme de gouvernement, 
tous les chefs d'Etat doivent absolument avoir le regard fixé sur 
Dieu, souverain Modérateur du monde, et, dans l'accomplissement 
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de leur mandat, le prendre pour modèle et règle. De même, en 
effet, que dans Tordre des choses visibles, Dieu a créé des causes 
secondes, en qui se reflètent en quelque façon la nature et l'action 
divines, et qui concourent à mener au but où tend cet univers; 
ainsi a-t-il voulu que dans la société civile, il y eût une autorité 
dont les dépositaires fussent comme une image de la puissance que 
Dieu a sur le genre humain, en même temps que de sa Providence. 
Le commandement doit donc être juste; c'est moins le gouverne
ment d'un Maître que d'un Père, car l'autorité de Dieu sur les 
hommes est très juste et se trouve unie à une paternelle bonté. Il 
doit, d'ailleurs, s'exercer pour l'avantage des citoyens, parce que 
ceux qui ont autorité sur les autres en sont exclusivement investis 
pour assurer le bien public. L'autorité civile ne doit servir, sous 
aucun prétexte, à l'avantage d'un seul ou de quelques-uns, puis
qu'elle a été constituée pour le bien commun. Si les chefs d'Etat 
se laissaient entraîner à une domination injuste, s'ils péchaient 
par abus de pouvoir ou par orgueil, s'ils ne pourvoyaient pas au 
bien du peuple, qu'ils le sachent, ils auront un jour à rendre 
compte à Dieu, et ce compte sera d'autant plus sévère que plus 
sainte est la fonction qu'ils exercent et plus élevé le degré de la 
dignité dont ils sont revêtus. Lespuissanh seront puissammentpunis (1). 
— De cette manière, la suprématie du commandement entraînera 
l'hommage volontaire du respect des sujets. En effet, si ceux-ci 
sont une fois bien convaincus que l'autorité des souverains vient 
de Dieu, ils se sentiront obligés en justice, à accueillir docilement 
les ordres des princes et à leur prêter obéissance et fidélité, par 
un sentiment semblable à la piété qu'ont les enfants envers les 
parents. Que toute âme soit soumise aux puissances plus élevées (2). — 
Car il n'est pas plus permis de mépriser le pouvoir légitime, quelle 
que soit la personne en qui il réside, que de résister à la volonté 
de Dieu; or, ceux qui lui résistent courent d'eux-mêmes à leur perte. 
Qui résiste au pouvoir résiste à Vordre établi par Dieu, et ceux qui lui 
résistent s'attirent à eux-mêmes la damnation (3). Ainsi donc, secouer 
l'obéissance et révolutionner la société par le moyen de la sédition, 
c'est un crime de lèse majesté, non seulement humaine, mais divine. 

La société politique étant fondée sur ces principes, il est évident 
qu 'elle doit sans faillir accomplir p a r m i culte public les. nombreux 
et importants devoirs qui l'unissent à Dieu. — Si la nature et la rai
son imposent à chacun l'obligation d'honorer Dieu d'un culte saint 
et sacré, parce que nous dépendons de sa puissance et que, issus de 
lui, nous devons retourner à lui, elles astreignent à la même loi 
la société civile. Les hommes, en effet, unis par les liens d'une 
société commune, ne dépendent pas moins de Dieu que pris isolé
ment; autant au moins que l'individu, la société doit rendre grâce à 
Dieu, dont elle tient l'existence, la conservation et la multitude 
innombrable de ces biens. C'est pourquoi, de même qu'il n'est per
mis à personne de négliger ses devoirs envers Dieu, et que le plus 
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Quant à décider quelle religion est la vraie, cela n'est pas dif
ficile à quiconque voudra en juger avec prudence et sincérité. En 
«ffet, des .preuves très nombreuses et éclatantes, la vérité des pro
phéties, la multitude des miracles, la prodigieuse célérité de la pro
pagation de la foi, même parmi ses ennemis et en dépit des plus 
grands obstacles, le témoignage des martyrs et d'autres arguments 
semblables prouvent clairement que la seule vraie religion est celle 
que Jésus-Christ a instituée lui-même et qu'il a donné mission à 
son Eglise de garder et de propager. 

Car le Fils unique de Dieu a établi sur la terre une société qu'on 
appelle l'Eglise, et il l'a chargée de continuer à travers tous les 
âges la mission sublime et divine que lui-même avait reçue de son 
Père, Comme mon Père m'a envoyé, moi jë vous envoie (1). voici que je 
suis avec vous jusqu'à la consommation des siècles (2). De même donc 
que Jésus-Christ est venu sur la terre afin que les hommes eussent 
la vie et Veussent plus abondamment (3), ainsi l'Eglise se propose 
comme fin le salut éternel des âmes ; et dans ce but, telle est sa 

grand de tous les devoirs est d'embrasser d'esprit et de cœur la 
religion, non pas celle que chacun préfère, mais celle que Dieu a 
prescrite et que des preuves certaines et indubitables établissent 
comme «la seule vraie entre toutes, ainsi les sociétés politiques ne 
peuvent sans crime se conduire comme si Dieu n'existait en aucune 
manière, ou se passer de la religion comme étrangère et inutile, ou 
en admettre une indifféremment selon leur bon plaisir. En honorant 
la Divinité, elles doivent suivre strictement les règles et le mode 
suivant lesquels Dieu lui-même a déclaré vouloir être honoré. — 
Les chefs d'Etat doivent donc tenir pour saint le nom de Dieu et 
mettre au nombre de leurs principaux devoirs celui de favoriser la 
religion, de la protéger de leur bienveillance, de la couvrir de l'au
torité tutélaire des lois, et ne rien statuer ou décider qui soit con
traire à son intégrité. Et cela ils le doivent aux citoyens dont ils 
sont les chefs. Tous, tant que nous sommes, en effet, nous sommes 
nés et élevés en vue d'un bien suprême et final auquel il faut tout 
rapporter, placé qu'il est aux cieux, au delà de cette fragile et 
courte existence. Puisque c'est de cela que dépend la complète et 
parfaite félicité des hommes, il est de l'intérêt suprême de chacun 
d'atteindre cette fin. Gomme donc la société civile a été établie pour 
l'utilité de tous, elle doit,' en favorisant là prospérité publique, 
pourvoir au bien des citoyens de façon non seulement à ne mettre 
aucun obstacle, mais à assurer toutes les facilités possibles à la 
poursuite et à l'acquisition de ce bien suprême et immuable auquel 
ils aspirent eux-mêmes. La première de toutes consiste à faire 
respecter la sainte et inviolable observance de la religion, dont les 
devoirs unissent l'homme à Dieu. 
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A cette immense multitude d'hommes, Dieu lui-même a donné 
des chefs avec le pouvoir de les gouverner. A leur tête il en a pré
posé un seul dont il a voulu faire le plus grand et le plus sûr maître 
de vérité, et à qui il a confié les clés du royaume des cieux. Je te 
donnerai les clés du royaume des cieuœ (2). — Pais mes agneaux 
pais mes brebis (3). — J'ai prié pour toi, afin que ta foi ne défaille 
pas (4). — Bien que composée d'hommes comme la société civile, 
cette société de l'Eglise, soit pour la fin qui lui est assignée, soit 
pour les moyens qui lui servent à l'atteindre, est surnaturelle efe 
spirituelle. Elle se distingue donc et diffère de la société civile. En 

'outre, et ceci est de la plus grande importance, elle constitue.une 
société juridiquement parfaite dans son genre, parce que, de 
l'expresse volonté et par la grâce de son Fondateur, elle possède en 
soi et par elle-même toutes les ressources qui sont nécessaires à 
son existence et à son action. Gomme la fin à laquelle tend l'Eglise 

• est de beaucoup la plus noble de toutes, de même son pouvoir 
l'emporte sur tous les autres et ne peut en aucune façon être infé
rieur, ni assujetti au pouvoir civil. — En effet, Jésus-Christ a donné 
plein pouvoir à ses Apôtres dans la sphère des choses sacrées, en 
y joignant tant la faculté de faire de véritables lois que le double 
pouvoir qui en découle de juger et de punir. « Toute puissance m'a 
» été donnée au ciel et sur la terre; allez donc, enseignez toutes les 
» nations apprenez-leur à observer tout ce que je vous ai prescrit » ( 5 ) . 
— Et ailleurs : « S'il ne les écoute pas, dites-le à VEglise (6). » Et 
encore : « Ayez soin de punir toute désobéissance » (7). De plus : « Je 
» serai plus sévère en vertu du pouvoir que le Seigneur m'a donné pour 
» l'édification et non pour la ruine » (8). C'est donc à.l'Eglise, non à 
L'Etat, qu'il appartient de guider les hommes vers les choses célestes, 
et c'est à elle que Dieu a donné le mandat de connaître et de décider 
de tout ce qui touche à la religion; d'enseigner toutes les nations, 
d'étendre aussi loin que possible les frontières du nom chrétien; 
bref, d'administrer librement et tout à sa guise les intérêts chrétiens. 

Cette autorité, parfaite en soi et ne relevant que d'elle-même, 
depuis longtemps batlue en brèche par une philosophie adulatrice 
des princes, l'Eglise n'a jamais cessé ni de la revendiquer, ni de 
l'exercer publiquement. Les premiers de tous ses champions ont été 
les Apôtres, qui, empêchés par les princes de la Synagogue de 
répandre l'Evangile, répondaient avec fermeté : « Il faut obéir à 

constitution qu'elle embrasse dans son extension l'humanité tout 
entière et n'est circonscrite par aucune limite ni de temps, ni de 
lieu. Prêchez VEvangile à toute créature (1). 
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» Dieu plutôt qu'aux hommes » (1). C'est elle que les Pères de l'Eglise 
se sont appliqués à défendre par de solides raisons quand ils en ont 
eu l'occasion, et que les Pontifes romains n'ont jamais manqué de 
revendiquer avec une constance invincible contre ses agresseurs. 
Bien plus, elle a eu pour elle en principe et en fait l'assentiment 
des princes et des chefs d'Etats, qui, dans leurs négociations et dans 
leurs transactions, en envoyant et en recevant des ambassades et 
par l'échange d'autres bons offices, ont constamment agi avec l'Eglise 
comme avec une puissance souveraine et légitime. — Aussi n'est-ce 
pas sans une disposition particulière de la Providence de Dieu que 
cette autorité a été munie d'un principat civil, comme de la meil
leure sauvegarde de son indépendance. 

Dieu a donc divisé le gouvernement du genre humain entre deux 

{•uissances : la puissance ecclésiastique et la puissance civile; celle-
à préposée aux choses divines, celle-ci aux choses humaines. 

Chacune d'elles en son genre est souveraine; chacune est renfermée 
dans des limites parfaitement déterminées et tracées en conformité 
de sa nature et de son but spécial. Il y a donc comme une sphère 
circonscrite, dans laquelle chacune exerce son action jure proprho. 
Toutefois, leur autorité s'exerçant sur les mêmes sujets, il peut 
arriver qu'une seule et même chose, bien qu'à un titre différent, 
mais pourtant une seule et même chose ressortisse à la juridiction 
et au jugement de l'une et de l'autre puissance. Il était donc digne 
de la sage Providence de Dieu, qui les a établies toutes les deux, 
de leur tracer leur voie et leur rapport entre elles. Les puissances qui 
sont ont été disposées par Dieu (2). S'il en était autrement, il naîtrait 
souvent des causes de funestes contentions et de conflits, et souvent 
l'homme devrait hésiter, perplexe, comme en face d'une double voie, 
ne sachant que faire, par suite des ordres contraires de deux puis
sances dont il ne peut en conscience secouer le joug. Il répugnerait 
souverainement de rendre responsable de ce désordre la sagesse et 
la bonté de Dieu, qui dans le gouvernement du monde physique, 
pourtant d'un ordre bien inférieur, a si bien tempéré les unes par 
les autres, les forces et les causes naturelles, et les a fait s'accorder 
d'une façon si admirable qu'aucune d'elles ne gêne les autres, et 
que toutes, dans un parfait ensemble, conspirent au but auquel tend 
l'univers. 

Il est donc nécessaire qu'il y ait entre les deux puissances un 
système de rapports bien ordonné, non sans analogie avec celui qui, 
dans l'homme, constitue l'union de l'âme et du corps. On ne peut 
se faire une juste idée de la nature et de* la force de ces rapports 
qu'en considérant, comme Nous l'avons dit, la nature de chacune 
des deux puissances, et en tenant compte de l'excellence et de la 
noblesse de leurs buts, puisque l'une a pour fin prochaine et spé
ciale de s'occuper des intérêts terrestres, et l'autre de procurer les 
biens célestes et éternels. — Ainsi, tout ce qui dans les choses 
humaines est sacré à un titre quelconque, tout ce qui touche au 



« IMMORTALE DEI », 1 e r NOVEMBRE 1885 29 

Telle est, d'après l'esquisse sommaire que nous en avons tracée, 
l'organisation chrétienne de la société civile, et cette théorie n'est 
ni téméraire ni arbitraire ; mais elle se déduit des principes les plus 
élevés et les, plus certains, confirmés par la raison naturelle elle-
même. Cette constitution de la société politique n'a rien qui puisse 
paraître peu digne ou malséant à la dignité des princes. Loin de rien 
ôter aux droits de la majesté, elle les rend au contraire plus stables 
et plus augustes. Bien plus, si l'on y regarde de plus près, on 
reconnaîtra à cette constitution une grande perfection qui fait 
défaut aux autres systèmes politiques; et elle produirait certaine
ment des fruits excellents et variés si seulement chaque pouvoir 
demeurait dans ses attributions et mettait tous ses soins à remplir 
l'office et la tâche qui lui ont été déterminés. — En effet, dans la 
constitution de l'Etat, telle que nous venons de l'exposer, le divin 
et l'humain sont délimités dans un ordre convenable, les droits des 
citoyens sont assurés et placés sous la protection des mêmes lois 
divines, naturelles et humaines; les devoirs de chacun sont aussi 
sagement tracés que leur observance est prudemment sauvegardée. 
Tous les hommes, dans cet acheminement incertain et pénible vers 
la cité éternelle, savent qu'ils ont à leur service des guides sûrs 
pour les conduire au but et des auxiliaires pour l'atteindre. Ils 
savent de même que d'autres chefs leur ont été donnés pour obte
nir et conserver la sécurité, les biens et les autres avantages de 
cette vie. 

La société domestique trouve sa solidité nécessaire dans la sain
teté du lien conjugal, un et indissoluble; les droits et les devoirs 
des époux sont réglés en toute justice et équité ; l'honneur dû à la 
femme est sauvegardé ; l'autorité du mari se modèle sur l'autorité 
de Dieu ; le pouvoir paternel est tempéré par les égards dus à 
l'épouse et aux enfants; enfin, il est parfaitement pourvu à la pro
tection, au bien-être et à l'éducation de ces derniers. Dans l'ordre 
politique et civil, les lois ont pour but le bien commun, dictées non 
par la volonté et le jugement trompeur de la foule, mais par la 
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salut des âmes et au culte de Dieu, soit par sa nature, soit par 
rapport à son but, tout cela est du ressort de l'autorité de l'Eglise. 
Quant aux autres choses qu'embrasse Tordre civil et politique, il 
est juste qu'elles soient soumises à l'autorité civile, puisque Jésus-
Christ a commandé de rendre à César ce qui est à César, et à Dieu 
ce qui est à Dieu. — Des temps arrivent parfois où prévaut un 
autre mode d'assurer la concorde et de garantir la paix et la liberté ; 
c'est quand les chefs d'Etat et les Souverains Pontifes se sont mis 
d'accord par un traité sur quelque point particulier. Dans de telles 
circonstances, l'Eglise donne des preuves éclatantes de sa charité 
maternelle en poussant aussi loin que possible l'indulgence et la 
condescendance. 
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vérité et la justice. L'autorité des princes revêt une sorte de carac
tère sacré plus qu'humain, et'elle est contenue de manière à ne pas 
s'écarter de la justice, ni excéder son pouvoir. L'obéissance des 
sujets va de pair avec l'honneur et la dignité, parce qu'elle n'est 

{•as un assujettissement d'homme à homme, mais une soumission à 
a volonté de Dieu régnant par des hommes. Une fois cela reconnu 

et accepté, il en résulte clairement que c'est un devoir de justice de 
respecter la majesté des princes, d'être soumis avec une constante 
fidélité à la puissance politique, d'éviter les séditions et d'observer 
religieusement la constitution de l'Etat. — Pareillement, dans cette 
série des devoirs se placent la chaftté mutuelle, la bonté, la libé
ralité. L'homme, qui est à la fois citoyen et chrétien, n'est plus 
déchiré en deux par des obligations contradictoires. Enfin, les biens 
considérables dont la religion chrétienne enrichit spontanément 
même la vie terrestre des individus sont acquis à la communauté et 
à la société civile : d'où ressort l'évidence de ces paroles : « Le 
» sort de l'Etat dépend du culte que Ton rend à Dieu; et il y a 
» entre l'un et l'autre de nombreux liens de parenté et d'étroite 
» amitié. » (1). 

En plusieurs passages, saint Augustin a admirablement relevé, 
selon sa coutume, la valeur de ces biens, surtout quand il interpelle 
l'Eglise catholique en ces termes: « Tu conduis et instruis les 
» enfants avec tendresse, les jeunes gens avec force, les vieillards 
» avec calme, comme le comporte l'âge non seulement du corps, 
» mais encore de l'âme. Tu soumets les femmes à leurs maris par 
» une chaste et fidèle obéissance, non pour assouvir la passion, 
» mais pour propager l'espèce et constituer la société de la famille, 
» Tu donnes autorité aux maris sur leurs femmes, non pour se jouer 
» de la faiblesse du sexe, mais pour suivre les lois d'un sincère 
» amour. Tu subordonnes les enfants aux parents par une sorte de 
» libre servitude, et tu préposes les parents aux enfants par une 
» sorte de tendre autorité. Tu unis non seulement en société, mais 
» dans une sorte de fraternité, les citoyens, les nations aux nations 
» et les hommes entre eux par le souvenir des premiers parents. Tu 
» apprends aux rois à veiller sur les peuples, et tu prescris aux 
» peuples de se soumettre aux rois. Tu enseignes avec soin à qui est 
» dû l'honneur, à qui l'affection, à qui le respect, à qui l'a crainte, 
» à qui la consolation, à qui l'avertissement, à qui l'encouragement, 
» à qui la correction, à qui la réprimande, à qui le châtiment; et 
» tu fais savoir comment, si toutes choses ne sont pas dues à tous, 
» à tous est due la charité, et à personne l'injustice (2). » —Ailleurs, 
le même Docteur reprend en ces termes la fausse sagesse des poli
tiques philosophes : « Ceux qui disent que la doctrine du Christ est 
» contraire au bien de l'Etat, qu'ils nous donnent une armée de soldats 
» tels que les fait la doctrine du Christ, qu'ils nous donnent de tels 
» gouverneurs de provinces, de tels maris, de telles épouses, de tels 
» parents, de tels enfants, de tels maîtres, de tels serviteurs, de tels 
» rois, de tels juges, de tels tributaires enfin, et des percepteurs du 
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11 fut un temps où la philosophie de l'Evangile gouvernait Je s 

Etats. A cette époque, l'influence de la sagesse chrétienne et s a 

divine vertu pénétraient les lois, les institutions, les mœurs d e s 

peuples, tous les rangs et tous les rapports de la société civile. Alor s 

la religion instituée par Jésus-Christ, solidement établie dans I e 

degré de dignité qui lui est dû, était partout florissante, grâce à I a  

faveur des princes et à la protection légitime des magistrats. Alor s 

le sacerdoce et l'empire étaient liés entre eux par une heureuse 
concorde et l'amical échange de bons offices. Organisée de la sorte, 
la société civile donna des fruits supérieurs à toute attente, dont la 
mémoire subsiste et subsistera consignée qu'elle est dans d'innom
brables documents que nul artifice des adversaires ne pourra cor
rompre ou obscurcir. — Si l'Europe chrétienne a dompté les nations 
barbares et les a fait passer de la férocité à la mansuétude, de la 
superstition à la vérité; si elle a repoussé victorieusement les inva
sions musulmanes, si elle a gardé la suprématie de la civilisation, 
et si, en tout ce qui fait honneur à l'humanité, elle s'est constamment 
et partout montrée guide et maîtresse ; si elle a gratifié les peuples de 
fa vraie liberté sous ces diverses formes: si elle a très sagement 
ondé une foule d'oeuvres pour le soulagement des misères, il est 
hors de doute qu'elle en est grandement redevable à la religion, 
sous l'inspiration et avec l'aide de laquelle elle a entrepris et accompli 
de si grandes choses. Tous ce3 biens dureraient encore, si l'accord 
des deux puissances avait persévéré, et il y avait lieu d'en espérer 
de plus grands encore si l'autorité, si l'enseignement, si les avis de 
l'Eglise avaient rencontré une docilité plus fidèle et plus constante. 
Car il faudrait tenir comme loi imprescriptible ce qu'Yves de Chartres 
écrivit au pape Pascal II : « Quand l'empire et le sacerdoce vivent 
» en bonne harmonie, le monde est bien gouverné, l'Eglise est floris-
» santé et féconde. Mais quand la discorde se met entre eux, non 
» seulement les petites choses ne grandissent pas, mais les grandes 
» elles-mêmes dépérissent misérablement (2). 

Mais ce pernicieux et déplorable goût de nouveautés que vit naître * 
le xvi e siècle, après avoir d'abord bouleversé la religion chrétienne, 
bientôt par une pente naturelle passa à la philosophie, et de la philo
sophie à tous les degrés de la société civile. C'est à cette source qu'il 
faut faire remonter ces principes modernes de liberté effrénée rêvés 
et promulgués parmi les grandes perturbations du siècle dernier*, 
comme les principes et les fondements d'un droit nouveau 

» lise tels que les veut la doctrine chrétienne ! Et qu'ils osent encore 
» dire qu'elle est contraire à l'Etat! Mais que, bien plutôt, ils n'hé-
» sileni pas d'avouer qu'elle est une grande sauvegarde pour l'Etat 
» quand on la, suit (1). » 
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Etant donné que l'Etat repose sur ces principes, aujourd'hui en 
grande faveur, il est aisé de voir à quelle place on relègue injuste
ment l'Eglise. — Là, en effet, où la pratique est d'accord avec de 
telles doctrines, la religion catholique est mise dans l'Etat sur le 
pied d'égalité, ou même d'infériorité, avec des sociétés qui lui sont 
étrangères. Il n'est tenu nul compte des lois ecclésiastiques ; l'Eglise^ 
qui a reçu de Jésus-Christ ordre et mission d'enseigner toutes les 
nations, se voit interdire toute ingérence dans l'instruction publique. 
— Dans les matières qui sont de droit mixte, les chefs d'Etat 
portent d'eux-mêmes des décrets arbitraires et sur ces points affi
chent un superbe mépris des saintes lois de l'Eglise. Ainsi, ils font 
ressortir à leur juridiction les mariages des chrétiens; portent des 
lois sur le lien conjugal, son unité, sa stabilité ; mettent la main 
sur les biens des clercs et dénient à l'Eglise le droit de posséder. 
En somme, ils traitent l'Eglise comme si elle n'avait ni le caractère, 

jusqu'alors, et sur plus d'un point en désaccord, non seulement avec 
le droit chrétien, mais avec le droit naturel. — Voici le premier 
de tous ces principes : tous les hommes, dès lors qu'ils sont de même 
race et de même nature, sont semblables, et, par le fait, égaux entre 
eux dans îa pratique de la vie; chacun relève si bien de lui seul, 
qu'il n'est d'aucune façon soumis à l'autorité d'autrui : il peut en 
toute liberté penser sur toute chose ce qu'il veut, faire ce qu'il lui 
plaît; personne n'a le droit de commander aux autres. Dans une 
société fondée sur ces principes, l'autorité publique n'est que la 
volonté du peuple, lequel, ne dépendant que ae lui-même, est aussi 
le seul à se„ commander. Il choisit ses mandataires, mais de telle 
•sorte qu'il leur délègue moins le droit que la fonction du pouvoir 
pour l'exercer en son nom. La souveraineté de Dieu est passée sous 
si lence, exactement comme si Dieu n'existait pas, ou ne s'occupait 
en rien de la société du genre humain; ou bien comme si les 
hommes, soit en particulier, soit en société, ne devaient rien à Dieu, 
•ou qu'on pût imaginer une puissance quelconque dont la cause, la 
force, l'autorité ne résidât pas tout entière en Dieu même. De cette 
sorte, on le voit, l'Etat n'est autre chose que la multitude maîtresse 

• et se gouvernant elle-même; et dès lors que le peuple est censé la 
source de tout droit et de tout pouvoir, il s'ensuit que l'Etat ne se 
croit lié à aucune obligation envers Dieu, ne professe officiellement 
aucune religion, n'est pas tenu de rechercher quelle est la seule vraie 
entre toutes, ni d'en préférer une aux autres, ni d'en favoriser une 
principalement; mais qu'il doit leur attribuer à toutes l'égalité en 
droit, à cette fin seulement de les empêcher de troubler Tordre 
public. Par conséquent, chacun sera libre de se faire juge de toute 
question religieuse, chacun sera libre d'embrasser la religion qu'il 
préfère, ou de n'en suivre aucune si aucune ne lui agrée. De là 
découlent nécessairement la liberté sans frein de toute conscience, 
la liberté absolue d'adorer ou de ne pas adorer Dieu, la licence sans 
bornes et de penser et de publier ses pensées. 
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ni les droits d'une société parfaite, et qu'elle fût simplement une 
association semblable aux autres gui existent dans l'Etat. Aussi, 
tout ce qu'elle a-de droits, de puissance légitime d'action, ils le 
font dépendre de la concession et de la faveur des gouvernements. 

Dans les Etats où la législation civile laisse à l'Eglise son auto
nomie, et où un concordat public est intervenu entre les deux 
puissances, d'abord on crie qu'il faut séparer les affaires de l'Eglise 
des affaires de l'Etat, et cela dans le but de pouvoir agir impu
nément contre la foi jurée et se faire arbitre de tout, en écartant 
tous les obstacles. — Mais, comme l'Eglise ne peut le souffrir 
patiemment, car ce serait pour elle déserter les plus grands et 
les plus sacrés des devoirs, et qu'elle réclame absolument le reli
gieux accomplissement de la foi qu'on lui a jurée, il naît souvent 
entre la puissance spirituelle et le pouvoir civil des conflits dont 
l'issue presque inévitable est d'assujettir celle qui est le moins 
pourvue de moyens humains à celui qui en est mieux pourvu. 

Ainsi, dans cette situation politique que plusieurs favorisent 
aujourd'hui, il y aune tendance des idées et des volontés à chasser 
tout à fait l'Eglise de la société, ou à la tenir assujettie et enchaînée 
à l'Etat. La plupart des mesures prises par les gouvernements s'ins
pirent de ce dessein. Les lois, l'administration publiqué, l'éduca
tion sans religion, la spoliation et la destruction des Ordres reli
gieux, la suppression du pouvoir temporel des Pontifes romains, 
tout tend à ce but : frapper au cœur les institutions chrétiennes, 
réduire à rien la liberté de l'Eglise catholique et à néant ses autres 
droits. 

La simple raison naturelle démontre combien cette façon d'en
tendre le gouvernement civil s'éloigne de la vérité. — Son témoi-

f ;nage, en effet, suffit à établir que tout ce qu'il y a d'autorité parmi 
es nommes procède de Dieu, comme d'une source auguste et 

suprême. Quanta la souveraineté du peuple, que, sans tenir aucun 
•compte de Dieu, l'on dit résider de droit naturel dans le peuple, si 
•elle est éminemment propre à flatter et à enflammer une foule 
de passions, elle ne repose sur aucun fondement solide et ne 
saurait avoir assez de force pour garantir la sécurité publique et le 
maintien paisible de l'ordre. En effet, sous l'empire de ces doc
trines, les principes ont fléchi à ce point que, pour beaucoup, c'est 
une loi imprescriptible,-en droit politique, que de pouvoir légiti
mement soulever des séditions. Car l'opinion prévaut que les chefs 
du gouvernement ne sont plus que des délégués chargés d'exécuter 
la volonté du peuple : d'où cette conséquence nécessaire que tout 
peut également changer au gré du peuple et qu'il y a toujours à 
craindre des troubles. 

Relativement à la religion, penser qu'il est indifférent qu'elle ait 
des formes disparates et contraires équivaut simplement à n'en vous 
loir ni choisir, ni suivre aucune.C'est l'athéisme moins le nom. Qui
conque, en effet, croit en Dieu, s'il est conséquent et ne veut pa-
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tomber dans l'absurde, doit nécessairement admettre que les divers 
cultes en usage entre lesquels il y a tant de différence, de disparité 
et d'opposition, même sur les points les plus importants, ne sau
raient être tous également bons, également agréables à Dieu. 

De même, la liberté de penser et de publier ses pensées, sous
traite à toute* règle, n'est pas de soi un bien dont la société ait à 
se féliciter; mais c'est plutôt la source et l'origine de beaucoup de 
maux. — La liberté, cet élément de perfection pour l'homme, doit 
s'appliquer à ce qui est vrai et à ce qui est bon. Or, l'essence du 
bien et de la vérité ne peut changer au gré de l'homme, mais elle 
demeure toujours la même, et non moins que la nature des choses 
elle est immuable. Si l'intelligence adhère à des opinions fausses, 
si la volonté choisit le mal et s'y attache, ni l'une ni l'autre n'atteint 
sa perfection, toutes deux déchoient de leur dignité native et se 
corrompent. Il n'est donc pas permis de mettre au jour et d'exposer 
aux yeux des hommes ce qui est contraire à la vertu et à la vérité, 
et bien moins encore de placer cette licence sous la tutelle et la 
protection des lois. Il n'y a qu'une voie pour arriver au ciel, vers 
lequel nous tendons tous : c'est une bonne vie. L'Etat s'écarte donc 
des règles et des prescriptions de la nature, s'il favorise à ce point 
la licence des opinions et des actions coupables, que l'on puisse 
impunément détourner les esprits de la vérité et les âmes de la 
vertu. Quant à l'Eglise, que Dieu lui-même a établie, l'exclure de 
la vie publique, des lois, de l'éducation de la jeunesse, de la société 
domestique, c'est une grande et pernicieuse erreur. — Une société 
sans religion ne saurait être bien réglée; et déjà, plus peut-être qu'il 
ne faudrait, l'on voit ce que vaut en soi et dans ses conséquences 
cette soi-disant morale civile. La vraie maîtresse de la vertu et la 
gardienne des mœurs est l'Eglise-du Christ. C'est elle qui conserve 
en-leur intégrité les principes d'où découlent les devoirs, et qui, 
suggérant les plus nqbles motifs de bien vivre, ordonne non seule
ment de fuir les mauvaises actions, mais de dompter les mouve
ments de l'âme contraires à la raison,quand même ils ne se tradui
sent pas en acte. Prétendre assujettir l'Eglise au pouvoir civil dans 

'l'exercice de son ministère, c'est à la fois une grande injustice et 
une grande témérité. Parle fait même, on trouble l'ordre, car on 
donne le pas aux choses naturelles sur les choses surnaturelles; 
-on tarit, ou certainement on diminue beaucoup Taffluence des biens 
dont l'Eglise, si elle était sans entraves, comblerait la société; et de 
plus, on ouvre la voie à des haines et à des luttes dont de trop fré
quentes expériences ont démontré la grande et funeste influence sur 
l'une et l'autre, société. 

Ces doctrines, que la raison humaine réprouve et qui ont une 
influence si considérable sur la marche des choses publiques, les 
Pontifes romains, nos prédécesseurs, dans la pleine conscience de 
ce que réclamait d'eux la charge apostolique, n'ont jamais souffert 
qu'elle fussent impunément émises. C'eát ainsi que, dans sa Lettre-
Encyclique Mirai i vos, du 15 août 1832, Grégoire XYI, avec une 
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grande autorité doctrinale, a repoussé ce que Ton avançait dès lors, 
qu'en fait de religion, il n'y a pas de choix à faire: que chacun ne 
relève tjuede sa conscience et peut, en outre, publier ce qu'il pense 
étourdir des révolutions dans l'Etat. Au sujet de la séparation de 
l'Eglise et de l'Etat, ce Pontife s'exprime en ces termes: « Nous ne 
» pouvons pas attendre pour l'Eglise et l'Etat des résultats meilleurs 
» des tendances de ceux qui prétendent séparer l'Eglise de l'Etat et 
» rompre la concorde mutuelle entre le sacerdoce et l'empire. C'est 
» qu'en effet, les fauteurs d'une liberté effrénée redoutent cette con-
» corde, qui a toujours été si favorable et salutaire aux intérêts 
» religieux et civils. » — De la même manière, Pie IX, chaque fois 
que l'occasion s'en présenta, a condamné les fausses opinions les 
plus en vogue, et ensuite il en fit faire un recueil, afin que,dans un 
tel déluge d'erreurs, les catholiques eussent une direction sûre (1). 

De ces décisions des Souverains .Pontifes, il faut absolument 
admettre que l'origine de la puissance publique doit s'attribuer à 
Dieu, et non à la multitude; que le droit à l'émeute répugne à la 
raison; que ne tenir aucun compte des devoirs de la religion, ou 
traiter de la même manière les différentes religions, n'est permis ni 
aux individus, ni aux sociétés ; que la liberté illimitée de penser et 
d'émettre en public ses pensées ne doit nullement être rangée 
parmi les droits des citoyens, ni parmi les choses dignes de 
faveur et de protection. — De même, il faut admettre que l 'Eglise, 
non moins que l'Etat, de sa nature et de plein droit, est une société 
parfaite; que les dépositaires du pouvoir ne doivent pas prétendre 
asservir et subjuguer l'Eglise, ni diminuer sa liberté d'action dans 
sa sphère, ni lui enlever n'importe lequel des droits qui lui ont été 
conférés par Jésus-Christ, — Dans les questions du droit mixte, il 
est pleinement conforme à la nature ainsi qu'aux desseins de Dieu, 
non de séparer une puissance de l'autre, moins encore de les mettre 
en lutte, mais bien d'établir entre elles cette concorde qui est en 
harmonie avec les attributs spéciaux que chaque société tient de sa 
nature. 

(1) Il suffit d'en citer quelques-unes. — Prop. XTX. — L'Eglise n'est 
pas une société vraie, parfaite, indépendante, elle ne jouit pas de droits 
propres et constants que lui ait conférés son divin Fondateur; mais il 
appartient au pouvoir civil de définir quels sont les droits de l'Église et 
dans quelles limites elle peut les exercer; 

Prop. XXX[X. — L'Etat, comme origine et source de tous les droits, 
jouit d'un droit illimité. 

Prop. LV. — Il faut séparer l'Eglise de l'Etat et l'Etat de l'Eglise. 
Prop. LXXIX. — Il est faux que la liberté civile des cultes et la 

pleine faculté donnée à chacun de manifester ouvertement et publique
ment n'importe quelles opinions ou pensées, ait pour conséquence de 
corrompre plus facilement les esprits et les mœurs et de propagerla 
peste de l'indifférence. 
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Par la même raison, l'Eglise ne peut approuver une liberté qui 
engendre le dégoût des plus saintes lois de Dieu et secoue l'obéis
sance qui est due à l'autorité légitime. C'est là plutôt une licence 
qu'une liberté, et saint Augustin l'appelle très justement une liberté 
de perdition (2), et l'apôtre saint Pierre un voile de méchanceté (3). 
Bien plus, cette prétendue liberté, étant opposée à la raison, est 
une véritable servitude. Celui qui commet le péché est l'esclave du 
péché (4). Celle-là, au contraire, est la liberté vraie et désirable qui, 
dans l'ordre individuel, ne laisse l'homme esclave ni des erreurs, 
ni des passions qui sont ses pires tyrans ; et dans l'ordre public 
trace de sages règles aux citoyens, facilite largement l'accroissement 
du bien-être et préserve de l'arbitraire d'autrui la chose publique — 
Cette liberté honnête et digne de l'homme, l'Eglise l'approuve au 
plus haut point, et, pour en garantir aux peuples la ferme et 'inté
grale jouissance, elle n'a jamais cessé de lutter et de combattre. 

Oui, en vérité, tout ce qu'il peut y avoir de salutaire au bien 

Îjénéral dans l'Etat ; tout ce qui est utile à protéger le peuple contre 
a licence des princes qui ne pourvoient pas à son bien, tout ce qui 

empêche les empiétements injustes de l'Etat sur la commune ou la 
famille ; tout ce qui intéresse l'honneur, Ja personnalité humaine et 
la sauvegarde des droits égaux de chacun, tout cela, l'Eglise catho
lique en a toujours pris soit l'initiative, soit le patronage, soit la 

Telles sont les règles tracées par l'Eglise catholique relativement 
à la constitution et au gouvernement des Etats. — Ces principes et 
ces décrets, si Ton veut en juger sainement, ne réprouvent en soi 
aucune des différentes formes de gouvernement, attendu que celles-
ci n'ont rien qui répugne à la doctrine catholique, et que si elles 
sont appliquées avec sagesse et justice, elles peuvent toutes garantir 

• la prospérité publique. Bien plus, on ne réprouve pas en soi que le 
peuple ait sa part plus ou moins grande au gouvernement; cela 
môme, en certains temps et sous certaines lois, peut devenir non-
seulement un avantage, mais un devoir pour les citoyens. — De 
plus, il n'y a pour personne de juste motif d'accuser l'Eglise d'être 
l'ennemie soit d'une juste tolérance, soit d'une saine et légitime 
liberté. — En effet, si l'Eglise juge qu'il n'est pas permis de mettre 
les divers cultes sur le même pied légal que la vraie religion, elle 
ne condamne pas pour cela les chefs d'Etat qui, en vue d'un bien à 
atteindre, ou d'un mal à empêcher, tolèrent dans la pratique que 
ces divers cultes aient chacun leur place dans l'Etat. — C'est d'ail
leurs la coutume de l'Eglise de veiller avec le plus grand soin à ce 
que personne ne soit forcé d'embrasser la foi catholique contre son 
gré, car, ainsi que l'observe sagement saint Augustin, Vhomme ne 
peut croire que de plein gré (4). 
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C'est cette manière d'agir, pourtant si raisonnable et si sage, qui 
est discréditée en ce temps ou les Etats, non seulement refusent de 
se conformer aux principes de la philosophie chrétienne, mais 
paraissent vouloir s'en éloigner chaque jour davantage. Néanmoins, 
le propre de la lumière étant de rayonner d'elle-même au loin et de 
pénétrer peu à peu les esprits des hommes, mû comme Nous som
mes par la conscience des très hautes et très saintes obligations de 
la mission apostolique dont Nous sommes investi envers tous les 
peuples, Nous proclamons librement, selon Notre devoir, la vérité" 
non pas que Nous ne tenions aucun compte des temps, ou que Nous 
estimions devoir proscrire les honnêtes et utiles progrès de Notre 
âge ; mais parce que Nous voudrions voiries affaires publiques suivre 
des voies moins périlleuses et reposer sur de plus solides fonde
ments, et cela en laissant intacte la liberté légitime des peuples; 
cette liberté dont la vérité est parmi les hommes la source et la 
meilleure sauvegarde : La vérité vous délivrera (1) 

protection, comme l'attestent les monuments des âges précédents. 
Toujours conséquente avec elle-même, si d'une part elle repousse 
une liberté immodérée qui, pour les individus et les peuples, dégé
nère en licence ou en servitude, de l'autre elle embrasse de grand 
cœur les progrès que chaque jour fait naître, si vraiment ils con
tribuent à la prospérité de cette vie, qui est comme un achemine
ment vers la vie future et durable à jamais. — Ainsi donc, dire que 
l'Eglise voit de mauvais œil les formes plus modernes des systèmes 
politiques et repousse en bloc toutes les découvertes du génie con
temporain, c'est une calomnie vaine et sans fondement. Sans doute, 
elle répudie les opinions malsaines, elle réprouve le pernicieux pen
chant à la révolte, et tout particulièrement cette prédisposition des 
esprits où perce déjà la volonté de s'éloigner de Dieu; mais comme 
tout ce qui est vrai ne peut procéder que de Dieu, en tout ce que 
les recherches de l'esprit humain découvrent de vérité, l'Eglise 
reconnaît comme une trace de l'intelligence divine ; et comme il 
n'y a aucune vérité naturelle qui infirme la foi aux vérités divine
ment révélées, que beaucoup la confirment, et que toute décou
verte de la vérité peut porter à connaître et à louer Dieu lui-même, 
l'Eglise accueillera toujours volontiers et avec joie tout ce qui con
tribuera à élargir la sphère des sciences ; et, ainsi qu'elle l'a tou
jours fait pour les autres sciences, elle favorisera et encouragera 
celles qui ont pour objet l'étude de la nature. En ce genre d'études, 
l'Eglise ne s'oppose à aucune découverte de l'esprit ; elle voit sans 
déplaisir tant de recherches qui ont pour but l'agrément et le bien-
être ; et même, ennemie-née de l'inertie et de la paresse, elle sou
haite grandement que l'exercice et la culture fassent porter au génie 
de l'homme des fruits abondants. Elle a des encouragements pour 
toute espèce d'arts et d'industries, et en dirigeant par sa vertu 
toutes ces recherches vers un but honnête et salutaire, elle s'ap
plique à empêcher que l'intelligence et l'industrie de l'homme ne 

*le détournent de Dieu et des biens célestes. 
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Si donc, dans ces conjonctures difficiles, les catholiques Nous écou
tent, comme c'est leur devoir, ils sauront exactement quels sont les 
devoirs de chacun tant on théorie qu'en pratique. — En théorie 
d'abord, il est nécessaire de s'en tenir avec une adhésion inébran
lable à tout ce que les Pontifes romains ont enseigné ou enseigneront, 
et, toutes les fojs que les circonstances l'exigeront, d'en faire profession 
publique. Particulièrement en ce qui touche aux libertés modernes, 
comme on les appelle, chacun doit s'en tenir au jugement du Siège 
Apostolique et se conformer à ses décisions. 11 faut prendre garde 
de se laisser tromper par la spécieuse honnêteté de ces libertés, et 
se rappeler de quelles sources elle émanent et par quel esprit elles 
se propagent et se soutiennent. L'expérience a déjà fait suffisam
ment connaître les résultats qu'elles ont eus pour la société, et 
combien les fruits qu'elles ont portés inspirent à bon droit de 
regrets aux hommes honnêtes et sages. — S'il existe quelque 
part, ou si l'on imagine par la pensée, un Etat qui persécute effron
tément et tyranniquement le nom chrétien, et qu'on le confronte 
au genre de gouvernement moderne dont Nous parlons, ce dernier 
courrait sembler plus tolerable. Assurément, les principes sur 
esquels se base ce dernier sont de telle nature, ainsi que nous 
'avons dit, qu'en eux-mêmes ils ne doivent être approuvés par 

personne. 

En pratique, l'action peut s'exercer, soit dans les affaires privées 
et domestiques, soit dans les affaires publiques. — Dans l'ordre 
privé, le premier devoir de chacun est de conformer très exactement 
sa vie et ses mœurs aux préceptes de l'Evangile, et de ne pas reculer 
devant ce que la vertu chrétienne impose de quelque peu difficile à 
souffrir et à endurer. Tous doivent, en outre, aimer l'Eglise comme 
leur Mère commune, obéir à ses lois, pourvoir à son honneur, 
sauvegarder ses droits et prendre soin que ceux sur lesquels ils. 
exercent quelque autorité la respectent et l'aiment avec la même piété 
filiale. Il importe encore au salut public que les catholiques prêtent 
sagement leur concours à l'administration des affaires municipales, 
et s'appliquent surtout à faire en sorte que l'autorité publique 
pourvoie à l'éducation religieuse et morale de la jeunesse, comme 
il convient à des chrétiens : de là dépend surtout le salut de la 
société. — Il sera généralement utile et louable que les catholiques 
étendent leur action au delà des limites de ce champ trop restreint, 
et abordent les grandes charges de l'Etat. Généralement, disons-Nous, 
car ici Nos conseils s'adressent à toutes les nations. Du reste, il 
peut arriver quelque part que, pour les motifs les plus graves et les 
plus justes, il ne soit nullement expédient de participer aux affaires 
politiques et d'accepter les fonctions de l'Etat. 

Mais généralement, comme Nous l'avons dit, refuser de prendre 
aucune part aux affaires publiques serait aussi reprehensible que 
de n'apporter à l'utilité commune ni soin ni concours ; d'autant 
plus que les catholiques, en vertu même de la doctrine qu'ils pro
fessent, sont obligés de remplir ce devoir en toute intégrité et con-
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science. D'ailleurs, eux s'abstenant, les rênes du gouvernement 
passeront sans conteste aux mains de ceux dont les opinions n'of
frent certes pas grand espoir de salut pour l'Etat. Ce serait, de 

{)lus, pernicieux aux intérêts chrétiens, parce que les ennemis de 
'Eglise auraient tout pouvoir et ses défenseurs aucun. Il est donc 

évident que les catholiques ont de justes motifs d'aborder la vie 
politique ; car ils le font et doivent le faire non pour approuver ce 
qu'il peut y avoir de blâmable présentement dans les institutions 
politiques, mais pour tirer de ces institutions mêmes, autant que 
faire se peut, le bien public sincère et vrai, en se proposant d'in
fuser dans toutes les veines de l'Etat, comme une sève et un sang 
réparateur, la vertu et l'influence de la religion catholique. 

Ainsi fut-il fait aux premiers âges de l'Eglise. Rien n'était plus 
éloigné des maximes et des mœurs de l'Evangile que les maximes 
et les mœurs des païens;on voyait toutefois les chrétiens incorrup
tibles, en pleine superstition et toujours semblables à eux-mêmes, 
entrer courageusement partout où s'ouvrait un accès. D'une fidé
lité exemplaire envers les princes et d'une obéissance aux lois de 
l'Etat aussi parfaite qu'il leur était permis, ils jetaient de toute part 
un merveilleux éclat de sainteté; s'efforçaient d'être utiles à leurs 
frères et d'attirer les autres à suivre Notre-Seigneur, disposés cepen
dant à céder la place et à mourir courageusement s'ils n'avaient 
pu, sans blesser leur conscience, garder les honneurs, les magis
tratures, et les charges militaires. De la sorte, ils introduisirent 
rapidement les institutions chrétiennes non seulement dans les 
foyers domestiques, mais dans les camps, la Curie, et jusqu 'au 
palais impérial. « Nous ne sommes que d'hier et nous remplis-
» sons tout ce qui est à vous, vos villes, vos îles, vos forteresses, 
» vos municipes, vos conciliabules, vos camps eux-mêmes, les 
» tribus, les décuries, le palais, le sénat, le forum » (1). Aussi 
lorsqu'il fut permis de professer publiquement l'Evangile, la foi 
chrétienne apparut dans un grand nombre de villes non vagissante 
encore, mais forte et déjà pleine de vigueur. 

Dans les temps où nous sommes, il y a tout lieu de renouveler 
ces exemples de nos pères. — Avant tout, il est nécessaire que v 

tous les catholiques dignes de ce nom se déterminent à être et à se • 
montrer les fils très dévoués de 1' glise ; qu'ils repoussent sans 
hésiter tout ce qui serait incompatible avec cette profession ; 
qu'ils se servent des institutions publiques, autant qu'ils le pour
ront faire en conscience, au profit de la vérité et de la justice;* 
qu'ils travaillent à ce que la liberté ne dépasse pas la limite posée 
par la loi naturelle et divine; qu'ils prennent à tache de ramener 
toute constitution publique à cette forme chrétienne que Nous 
avons proposée pour modèle. Ce n'est pas chose aisée que de déter
miner un mode unique et certain pour réaliser ces données, attendu 
qu'il doit convenir à des lieux et a des temps fort disparates entre 
eux. Néanmoins, il faut avant tout conserver la concorde des 
volontés et tendre à l'uniformité de l'action. On obtiendra sûre-
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La défense du nom chrétien réclame impérieusement que l'assen
timent aux doctrines enseignées par l'Eglise soit de la part de tous 
unanime et constant, et, de ce côté, il faut se garder ou d'être en 
quoi que ce soit de connivence avec les fausses opinions, ou de 
les combattre plus mollement que ne le comporte la vérité. Pour 
les choses sur lesquelles on peut discuter librement, il sera permis 
de discuter avec modération et dans le but de rechercher la 
vérité, mais en mettant de côté les soupçons injustes et les accu
sations réciproques. A cette fin, de peur que l'union des esprits ne 
soit détruite par de téméraires accusations, voici ce que tous 
doivent admettre: la profession intègre de la foi catholique, abso
lument incompatible avec les opinions qui se rapprochent du ratio
nalisme, el du naturalisme, et dont le but capital est de détruire 
de fond en comble les institutions chrétiennes et d'établir dans 
la société l'autorité de l'homme à la place de celle de Dieu. — 
Il n'est pas permis non plus d'avoir deux manières de se conduire, 
l'une en particulier, l'autre en public, de façon à respecter l'au
torité de l'Eglise dans sa vie privée et à la rejeter dans sa vie 
publique; ce serait là allier ensemble le bien et le mal et mettre 
l'homme en lutte avec lui-même, quand au contraire il doit toujours 
être conséquent et ne s'écarter en aucun genre de vie ou d'affaires 
de la vertu chrétienne. Mais s'il s'agit de questions purement poli
tiques, du meilleur genre de gouvernement, tel ou tel système 
d'administration civile, des divergences honnêtes sont permises. 
La justice ne souffre donc pas que l'on fasse un crime à des hommes 
dont la piété est d'ailleurs connue, et l'esprit tout disposé à accepter 
docilement les décisions du Saint-Siège, de ce qu'ils sont d'un avis 
différent sur les points en question. Ce serait encore une injustice 
bien plus grande de suspecter leur foi ou de les accuser de la 
trahir, ainsi que Nous l'avons regrette plus d'une fois. — Que ce 
soit là une loi imprescriptible pour les écrivains et surtout pour 
les journalistes. Dans une lutte où les plus grands intérêts sont en 
jeu, il ne faut laisser aucune place aux dissensions intestines ou à 
l'esprit de parti ; mais, dans un accord unanime des esprits et des 
cœurs, tous doivent poursuivre le but commun, qui est de sauver 
les grands intérêts de la religion et de la société. Si donc, par le 
passé, quelques dissentiments ont eu lieu, il faut les ensevelir dans 
un sincère oubli ; si quelque témérité,si quelque injustice a été com
mise, quel que soit le coupable, il faut tout réparer par une^ charité 
réciproque et tout racheter par un commuai assaut de déférence 
envers le Saint-Siège.—De la sorte, les catholiques obtiendront deux 
avantages très importants : celui d'aider l'Eglise à conserver et 

ment ce double résultat si chacun prend pour règle de conduite 
les prescriptions .du Siège Apostolique et l'obéissance aux évêques, 
que l'EspnU-Sainê a établis pour régir l'Église de Dieu. 
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à propager la doctrine chrétienne, et celui de rendre le service le 
plus signalé à la société, dont le salut est fortement compromis 
par les mauvaises doctrines et les mauvaises passions. 

C'est là, Vénérables Frères, ce que Nous avons cru devoir ensei
gner à toutes les nations du monde catholique sur la constitution 
chrétienne des Etats et les devoirs privés des sujets. 

Il Nous reste à implorer par d'ardentes prières le secours céleste, 
et à conjurer Dieu de faire lui-même aboutir au terme désiré tous 
Nos désirs et tous Nos efforts pour sa gloire et le salut du genre 
humain, lui qui peut seul éclairer les esprits et toucher les cœurs 
des hommes. Comme gage des bénédictions divines et en témoi-

f ;nage de Notre paternelle bienveillance, Nous Vous donnons dans 
a charité du Seigneur, Vénérables Frères, à Vous, ainsi qu'au 

clergé et au peuple entier confié à Votre garde et à Votre vigi
lance, la Bénédiction Apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 1 0 P novembre 1885, la 
huitième année de Notre Pontificat, 

LÉON XIII, PAPE 



SS. D. N. LEONIS PAP^E XIII 

E P I S T O L A E N G Y G L I G A 

D E C I V I T A T Ü M C O N S T I T U T I O N E C H R I S T I A N A 

Venerabilibus Frairibus Patriarchis, Primatibus, Archiepiscopis 
et Fpiscopis catholici orbis universis graliam et communionem 
cum Apostolica Sede habentibus, 

LEO P P . X I I I 

Venerabiles Fratres, 
Saluterà et apostolicam Benedictionem. 

IMMORTALE DEI miserentis opus, quod est Ecclesia, quamquam 
per se et natura sua salutem spectat animorum adipiscendamque 
in ccelis felicitatene tarnen in ipso etiam rerum mortalium genere 
tot ac tanlas ultro parit utilitates, ut plures majoresve non posset, 
si in primis et maxime esset ad tuendam hujus vitae, quae in 
terris agitur, prosperitatem institutum. 

Revera quacumque Ecclesia vestigium posuit, continuo rerum 
faciem immutavit, popularesque mores sicut virtutibus antea 
ignotis, ita et nova urbanitate imbuii; quam quotquot accepere 
populi, mansuetudine, aequitate, rerum gestarum gloria excel-
luerunt. — Sed vetus tarnen ilia est atque antiqua vituperatio, 
quod Ecclesiam aiunt esse cum rationibus reipublicae dissiden-
tem, nec quicquam posse ad ea vel commoda vel ornamenta 
conferre, quae suo jure suaque sponte omnis bene constituta civi-
tas appetit. Sub ipsis Ecclesise primordiis non dissimili opinionis 
iniquitateagitarichristianos, etin odium invidiamquevocar isoli tos 
hac etiam de causa accepimus, quod hostes imperii dicerentur; 

, quo tempore malorum culpam, quibus esset perculsa respublica, 
vulgo libebat in christianum conferre nomen, cum revera ultor 
scelerum Deus poenasa sontibus justas exigeret. Ejus atrocilas 
calumnise non sine causa ingenium armavit stilumque acuit 
Augustini: qui praesertim in Civitale Dei virtutem christianae 
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sapienlise, qua p a r t e necessitudinem habet cum república T 

Lanto in lumine collocavi^ u l non tarn pro christianis sui Lem-
poris dixisse causam, quam de criminibus falsis perpeluum 
triumphum egisse videatur. 

Similium tarnen querelarum atque insimulalionum funesta 
libido non quievit, ac permultis sano placuit civilem vivendi dis
ciplinan! aliunde petere, quam ex doctrinis quas Ecclesia calho-
lica probat. Immo postremo hoc tempore novum, ut appellant, 
jus, quod inquiunt esse vclut quoddam adulti j a m saeculi incre-
mentum, progrediente l iberLate partum, valere ac dominari pas
sim ccepit. — Sed quantumvis multa multi perieli tati sunt, constat, 
r e p e r t a m nunquam esse praestantiorem constituendaa temperan-
daäque civitatis raüonem, quam quas ab evangelica doctrina 
sponte efflorescit. Maximi igitur momenti atque admodum muneri 
Nostro apostolico c o n s e n L a n e u m esse arbitramur, novas de re 
publica opiniones cum doctrina Chr i s t iana conferre : quo modo 
erroris dubitationisque causas ereptum iri, emergente ventate, 
confidimus, ita ut videre quisque facile queat summa i l la prae-
cepla vivendi, quae sequi et quibus partire debeat. 

Non est magni negotii sLatuere qualem sit speciem formamque 
habitura civitas, gubernante Chr i s t iana philosophia rempublicam. 
— Insitum homini natura est, ut in civili societate vivat; is 
enim necessarium vitae cultum et paratum, itemque ingenii atque 
animi perfectionem cum in solitudine adipisci non possit, p r o -
visum divinitus est ut ad conjunctionem congregationemque, 
hominum nasceretur cum domesticam, tum etiam civilem, quae 
suppeditare vitos sußcienliam perfeciam sola patest. Quoniam 
vero non potest societas ulla consistere, nisi, si aliquis omnibus 
praesit, efficaci similique moveris singulos ad commune propo-
situm impulsione, efficitur, civili hominum communitati neces-
sariam esse auctoritatem, qua regatur : quae, non secus ac societas, 
a natura proptereaque a Deo ipso oriatur auctore. 

Ex quo illud consequitur potestatem publicam per se ipsam 
non esse nisi a Deo. Solus enim Deus est verissimus maximusque 
rerum dominus, cui subesse et servire omnia, quaecumque sunt, 
necesse est : ita ut quicumque j u s imperandi habent non id 
aliunde accipiant, nisi ab ilio summo omnium principe Deo. Non 
est potestas nisi a Beo (1). — Jus autem imperii per se non est 
cum ulla reipublicae forma necessario copula tum : aliam sibi vel 
aliam assumere recte potest, modo utilitatis bonique communis 
reapse efficientein. Sed in quolibet genere reipublicae omnino 
principes debent summum mundi gubernatorem Deum intueri 
eumque sibimetipsis in administranda civitate tanquam exem-

(!•) Rom., XIU, 1. 
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plum legemque proponere. Deus enim, sicut in rebus* quae sunt 
quaeque cernualur, causes genuit secundarias, . inquibusperspici 
aliqua ratione posset natura actioque divina, quaeque ad eum 
finem, quo haec rerum spectat universitas conducerent : ita in 
societate civili voluit esse principatum, quern qui gererent, ii ima-
ginem quamdam divinae in genus humanum potesLatis divinaeque 
providentiae referrent. Debet igitur Imperium justum esse, neque 
herile, sed quasi palernum, quia Dei ^ustissima in homines 
poteslas est et cum paterna bonitate conjuncta : gerendum vero 
est ad utilitatem civium, quia qui praesunt caeteris, hac una de 
causa praesunt, ut civitatis utilitatem tueantur. Neque ullo pacta 
committendum, unius ut, vel paucorum commodo serviat civilis-
auctoritas, cum ad commune omnium bonum constituta sit. Quod 
si, qui praesunt, delabantur in dominatum injustum, si importu-
nitate superbiave peccaverint, si male populo consuluerint, sciant 
sibi rationem aliquando Deo essereddendam, idque tanto severius, 
quanto vel sanctiore in munere versati sint, vel gradum dignitatis 
altiorem obtinuerint. Potentes potenter tormenta patientur (1). — 
Ita sane majestatem imperii reverentia civium honesta et ì ibens 
comitabitur. Etenim cum semel in animum induxerint, poliere, 
qui imperant, aucloritate a Deo data, illa quidem officia justa ac 
debita esse sentient, dicto audientes esse principibus, eisdemque 
obsequium ac fidem prestare cum quadam similitudine pietatis, 
quae liberorum est erga parentes : Omnis anima potestatibus 
sublimioribus subdiia sit (2) . — Spernere quippe potestatem 
legitimam, quavis earn in persona constiterit, non magis licet, 
quam divina voluntati resistere : cui si qui resistant, in interilum 
ruunt voluntarium. Qui resisiit potestati, Dei ordinationi resistit ; 
qui auiem resistunt, ipsi sibi aamnationem acquirunt (3). Qua-
propter obedientiam abjicere, et, per vim multitudinis, rem ad 
seditionem vocare est crimen majeslatis neque humanae tantum, 
sed etiam divinae. 

Hac ratione constitutam civitatem, perspicuum est, omnino 
debere plurimis maximisque officiis, quae ipsam jungunt Deo, 
religione publica satisfacere. — Natura et ratio, quae jubet vel 
singulos sancte religioseque Deum colere, quodin ejus potestate 
sumus, et quod ab eo profecti, ad eumdem reverti debemus, 
eadem lege adstringit civilem communitatem. Homines enim com
muni societate conjuncti nihilo sunt minus in Dei potestate, quam 
singuli ; neque minorem quam singul i , gratiam Deo societas 
debet, quo auctore coaluit, cujus nutu conservatur, cujus bene
ficio innumerabilem bonorum, quibus affluit, copiam accepit. 
Quapropter sicut nemini licet sua adversus Deum officia negli-

(1) Sap., VI. 7. — (2) Rom. XIII, 1. — (3) ibid. V, 2. 
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gere, officiumque est maximum amplecli et animo et moribus 
religionem, nec quam quisque maluerit, sed quam Deus jusseril, 
quamque certis minimequedubitandis indiciis unam ex omnibus 
veram esse constiterit : eodem modo civitates non possunt, citra 
scelus, gerere se tanquam si Deus omnino non esset, aut curam 
religionis velut alienam nihilque profuturam abjicere, aut 
asciscere de pluribus generibus indifferenter quod Iibeat; omni-
noque deben teum in colendo miminemorem usurpare modumque, 
quo co l i s e Deus ipse demonstravit velie. 

Sanctum i g i t u r o p o r t e t a p u d p r i n c i p e s e s s e Dei n o m e n ; p o n e n -
dumque i n praecipuis illorum oi'ficiis religionem gratia complecti, 
benevolentia tueri, auctoritate nutuque legum tegere, nec quip-
piam instituere aut decernere, quod sit ejus incolumitati contra-
rium. Id et civibus debent, quibus prassunt. Nati enim suscep-
tique omnes homines sumus ad summum quoddam et ultimum 
bonorum, quo sunt omnia Cons i l ia referenda, extra hanc fragili-
tatem brevitatemque vitae in coelis collocatum, Quoniam autem 
hinc pendet hominum undique expleta ac perfecta felicitas, 
idcirco assequi eum,qui commemoratus est, finem tanti interest 
singulorum, ut pluris interesse non p o s s i L Givilem igitur socie-
tatem, communi utilitati natam, in tuenda prosperiate reipu-
blicae n e c e s s e est sic c o n s u l e r e c i v i b u s , ut o b t i n e n d o a d i p i s -
c e n d o q u e s u m r a o i l l i a t q u e i n c o m m u L a b i l i b o n o q u o d s p o n L e 
appetunt non modo nihil importet unquam incommodi, sed 
omnes, quascumque possit opportunitates afferat. Quarum praa-
cipua est, utdetur opera religioni sancte inviolateque servandac^ 
cujus officia hominem Deo conjungunt. 

Vera autem religio qua3 sit, non difficulter videt qui judicium 
prudens sincerumque adhibuerit; argumentis enim permulti& 
atque illustribus, veri tate nimirum vaticiniorum, prodigiorum 
frequentia, celerrima fidei vel per medios hostes ac maxima 
impedimenta propagatione, martyrum testimonio, aliisque simi-
libus liquet, earn esse unice veram, quam Jesus Christus et ins-
ti'tuit ipsemet et Ecclesiae suae tuendam propagandamque deman
d a v i t. 

Nam u n i g e n i t u s Dei filius societatem in terris constituit, quae 
Ecclesia dici tur, cui excelsum divinumque munus in omnes 
saeculorum aetates continuandum transmisit, quod Ipse a Patre 
acceperat. Sicut misit me Pater et ego milto vos(l). Ecce ego 
vobiscum sum omnibus diebus usque ad consummationem $aeculi(2). 
Igitur, sicut Jesus Christus in terras venit ut homines vitam 
habeant et abundantìus habeant (3), eodem modo Ecclesia pro-
positum habet, tanquam finem, salutem animorum sempiternam: 

(1) Joan., XX, 21. — (2) Matth., XXVIII, 20. — (3) Joan., X, 10. 
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ob eamque rem talis est natura sua, ut porrigat sese ad totius 
complexum gentis humanœ, nullis nec locorum nec temporum 
limitibus circumscripta- Predicate Evangelium omni crea
tures (1). 

Tarn ingenti hominum multitudini Deus ipse magistratus assi-
gnavit, qui cum potestate praeessent: unumque omnium prin-
cipem, et maximum certissimumque veritatis magistrum esse 
voluit, cui claves regni cœlorum commisit. Tibi dabo claves 
regni cœlorum (2). — Pasce agnos pasce oves (3) : — ego 
rogavi pro te, ut non deficiat fides tua (4). Haec societas, quam-
vis ex hominibus constet non secus ac civilis communitas, tarnen 
propter finem sibi constitutum, atque instrumenta, quibus ad 
finem contendit, supernaturalis est et spiritualis ; atque ideirco 
distinguitur ac differt a societate civili ; et, quod plurimum inte
rest societas est genere et jure perfecta, cum adjumenta ad 
incolumitatem actionemque suam necessaria, voluntate benefi-
cioque conditoris sui, omnia in se et per se ipsa possideat. Sicut 
finis,' quo tendit Ecclesia, longe nobilissimus est, ita ejus potestas 
est omnium praestantissima, neque imperio civili potest haberi 
inferior, aut eidem esse ullo modo obnoxia. — Revera Jesus 
Christus Apostolis suis libera mandata dedit in sacra, adjuncta 
turn ferendarum legum veri nominis facultate, turn gemina, quae 
hinc consequitur, judicandi puniendique potestate. « Data est 
» mihi omnis potestas in cœlo et in terra : euntes ergo doceie 
» omnes gentes docentes eos servare omnia qusecumque man-
» davi vobis (5). » Et alibi : « Si non audierit eos aie Ecclesiœ (6). » 
Atque iterum: « In promptu habentes ulcisci omnem inobedien-
» tiam (7). » Rursus : « Durius agam secundum potestatem, 
» quam Dominus dedit mihi in œdificationem et non in destruc-
» tionem (8). » Itaque dux hominibus esse ad coelestia non 
civitas, sed Ecclesia debet: eidemque hoc est munus assignatum 
a'Deo, ut, de iis, quae religionem attingunt, videat ipsa et sta
tuât : ut doceat omnes gentes; ut christiani nominis, fines, quoad 
potest, late proférât; brevi ut rem christianam libere expediteque 
judicio suo administrer 

Hanc vero auctoritatem in se ipsa absolutam planeque sui 
juris, quae ab assentatrice principum philosophia jamdiu oppu
gnato , Ecclesia sibi asserere itemque publice exercere nun-
quam desiit, primis omnium pro ea propugnantibus Apostolis, 
qui cum disseminare Evangelium a principibus synagogae pro-
hiberentur, constanter respondebant. Obedire oportet Deomagis, 

(*) Marc, XVr, 45. — (2) Matth., XVI, 19. — (3) Joan., XXI, 16-17. — 
H) Luc, XVH, 32.—(5) Matth., XXVIII, 18, 19,20'. — (6) Matth., XVIII, 17. 
— (7) II Cor., X, 6. — (8) Ibid., XIII, 10. 



26 ENCYCLIQUE DE S. S. LÉON XIII 

quam hominibus (1). Eamdem sancti Ecclesiae PaLres rationum 
momentis tueri pro opportunitate studuerunt : romanique Pon
tífices invicta animi constantia adversus oppugnatores vindicare 
numquam praetermiserunt. Quin etiam et opinione et re eamdem 
probarunt ipsi viri principes rerumque publicarum gubernatores, 
ut qui paciscendo, transigendis negotiis, mittendis vicissimque 
accipiendis legalis, atque aliorum mutatione officiorum, agere 
cum Ecclesia Lamquam cum suprema potestà te legitima consue-
verunt. —Neque profecto sine singulari providentis Dei Consilio 
factum esse censendum est, ut hœc ipsa poteslas principatu 
civili, velut optima liberta tis suae tutela munire tur. 

Itaque Deus humani generis procurationem inter duas potes-
tates partitus est, scilicet ecclesiasticam et civilem, alteram 
quidem divinis, alteram humanis rebus praepositam. Utraque 
est in suo genere maxima : habet utraque certos, quibus con ti -
neantur, términos, eosque sua cujusque natura causâqtië próxima 
defìnitos; unde aliquis velut orbis'circumscribilur, in quo sua 
cujusque actio jure proprio versetur. Sed quia utriusque impe-
rium est in eósdem, cum usuvenire possit, ut res una atque 
eadem, quamquam aliter atque aliter, sed tarnen eadem res ad 
utriusque jus judiciumque pertineal, debet proyideiitissimus 
Deus, a quo sunt ambae constitutae, utriusque itinera recle atque 
ordine composuisse. Qase autem sunt a Deo ordinata sunt (2). 
Quod ni ita esset, funestarum saepe contenlionum concertatio-
numque causae nascerentur; nec raro sollicitus animi, velut in 
via ancipiti haerere homo deberet, anxius quid facto opus esset, 
contraria jubentibus binis potestatibus, quarum recusare impe-
rium, salvo officio, non potest. Atqui maxime islud répugnât 
de sapientia cogitare et bonilate Dei, qui vel in rebus physicis, 
quamquam sunt longe inferioris ordinis, tarnen naturales vires 
causasque invicem conciliavit moderata ratione et quodam 
velut concentu mirabili, ita ut nulla earum impediat ceteras,-
cunctaeque simul illud, quo mundus spectat, convenienter aptis-
simeque conspirent. 

Itaque inter utramque potestatem quaedam intercédât necesse 
est ordinata colligatio : quidem conjunctioni non immerito com-
paratur, per quam anima et corpus in homine copulantur. Qualis 
autem et quanta ea sit, aliter judicari non potest, nisi respicieüdo, 
uti diximus, ad utriusque naturam, habendaque ratione excel-
lentiae et nobililatis causarum; cum alteri proxime maximeque 
propositum sit rerum mortalium curare commoda, alteri cceleslia 
ac sempiterna bona comparare. — Qqidquid igitur est in rebus 
humanis quoquo modo sacrum, quiquid ad salutem animorum 

(i) Act., V, 29. — (2) Rom., XIII, i 
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cultumve Dei pertinet, sive tale iilud sit natura sua, sive rursus 
tale intelligatur propter causam ad quam referlur, id est omne 
in potestate arbitrioque Ecclesias : caetera vero, quae civile et 
politicum genus complectitur, rectum est civili auctoritati esse 
subjecta, cum Jesus Christus jusserit, quae Caesaris sint, reddi 
Cassari, quae Dei, Deo. — Incidunt autem quandoque tempora, 
cum alius quoque concordiae modus ad tranquillam libertatem 
valet nimirum si qui principes rerum publicarum et Pontifex 
romanus de re aliqua separata in idem placitum consenserint. 
Quibus Ecclesia temporibus matera» pietatis eximia documenta 
praebet, cum facilitaüs indulgentiaeque tantum adhibere soleat, 
quantum maxime potest. 

Ejusmodi est, quam summatim attigimus, civilis hominum 
societatis Chr i s t iana temperatio, et haec non temere neque ad 
libidinem ficta, sed ex maximis ducta verissimisque principiis, 
qu33 ipsa naturali ratione confirmantur. 

Talis autem conformatio reipublicae nihil habet, quod possit 
aut minus videri dignum amplitudine principum, aut parum 
decorum : tantumque abest, ut jura majestatis imminuat, ut potius 
stabiliora atque augustiora faciat. Immo, si altius considerelur, 
habet illa conformatio perfectionem quamdam magnani, qua 
carent caeteri rerum publicarum modi, ex eaque fructus essent 
sane excellentes et varii consecuturi, si modo suum partes sin-
gulae gradum tenerent, atque illud integre efficerent, cui una-
quaeque praeposita est, officium et munus. — Revera in ea, 
q u a m a n t e d i x i m u s , constitutione reipublicae, sunt qui dem divina 
atque humana convenienti ordine partita: incolumia ci vi urn jura, 
eademque divinarum, naturalium, humanarumque legum patro
cinio defensa: offìciorum singulorum cum sapienter constitute 
descriptio, tum opportune sancita custodia. Singuli homines in 
h o c ad sempiternam i l l a m civitatem dubio laboriosoque curri-
culo sibi sciunt prassto esse, quos tuto sequantur ad ingredien-
dum duces, ad perveniendum adjutores : pariterque intelligunt, 
sibi alios esse ad securitatem, ad fortunas, ad commoda 
caetera, quibus communis haec vita constat, vel parienda vel 
conservanda datos. 

Societas domestica earn, quam par est, firmitudinem adipis-
citur ex unius atque individui sanctitate conjugii : jura officiaque 
inter conjuges sapienti justitia et aequitate reguntur: debitum 
conservatur mulieri decus: auctoritas viri ad exemplum est 
auctoritatis Dei conformata: temperata patria potesias conve-
nienter dignitati uxoris prolisque: denique liberorum tuitioni, 
commodis, institutioni optime consulitur. — In genere rerum 
politico et civili, leges spectant commune bonum, ñeque volún
tate judicioque fallaci multitudinis, sed ventate justitiaque diri-
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guntur: auctoritas principum sanctitudinem quamdam induit 
humana majorem, contineturque ne declinet a juslitia, neu 
niodum in imperando transiliat: obedientia civiumhabethones-
tatem dignitatemque comitem,quia non est hominis ad hominem 
servitus, sed obtêmperatio volunlati Dei, regnum per homines 
exercentis. Quo cognito ac persuaso, omnino ad justitiam per-
tinere Illa intelliguntur, vereri majestatem principum, subesse 
constanter et fideliter potestati publicae, nihil sediliose facere, 
sanctam servare disciplinam civitatis. — Similiter ponitur i n 
officiis Caritas mutua, benignitas, liberalitas: non distrahitur in 
contrarias partes, pugnantibus inter se praeceptis, civis idem et 
christianus: denique amplissima bona, quibus mortalem quoque 
hominum vitam Christiana religio sua sponte explet, commu
nitati societatique civili omnia quaeruntur: ita ut illud appareat 
verissime dictum, « pendet a religione., qua Deus colitur, rei 
»publicae status: multaque inter hunc et illam cognatio et 
» familiaritas intercedi! (1). » 

Eorum vim bonorum mirabiliter, uti solet, persecutus e.st 
Augustinus pluribus locis maxime v e r o ubi Ecclesiam catho-
licam appellat iis verbis : « Tu pueriliter pueros, fortiter juvenes, 
» quiete senes, prout cujusque non corporis tantum, sed et 
» animi ablas est, exerces ac doces. Tu feminas viris suis non 
» ad explendam libidinem, sed ad propagandam prolem, et ad 
» rei familiaris societatem, casta e t fideli obedientia subjicis. 
» Tu virosconjugibus, non ad illudendum imbecilliorem sexum, 
» sed sinceri amoris legibus praeficis. Tu parentibus filios libera 
>: quadam S e r v i t u t e subjungis, parentes üliis pia dominatione 
» prœponû, Tu cives civibus, tu gentes gentibus, et prorsus 
» liomine? primorum parentum recordatione, non societate 
» tantum, sied quadam etiam fraternitate conjungis. Doces reges 
» prospicere populis, mones populos se subdere regibus. Quibus 
» honor debeatur, q u i b u s affectus, quibus reverentia, quil)us 
» timor,' quibus consolatio, quibus admonitio, quibus cohor-
» tatio, quibus disciplina, quibus objurgalio, quibus supplicium, 
» sedulo doces ; ostendens quemadmodum et non omnibus omnia, 
»e t omnibus Cari tas , et nulli debeatur injuria (2). » — Idemque 
» alio loco m a l e sapientes reprehendens politicos philosophos : 
« Qui doctrinam Christi adversam dicunt esse reipublicae, dent 
» exercitum talem, quales doctrina Christi esse milites jussit, 
» dent taies provinciales, taies maritos, taies conjuges, taies 
» parentes, taies filios, taies dominos, taies servos, taies r e g e s , 
» taies judices, t a i e s d e n i q u e debitorum i p s i u s fisci redditores 

(1) Sacr. Imp. ad Cyrillum Alexand. et Episcopos metrop. — Cfr. 
Labbeum, Collect. Conc.T. III. — (2) De moribus Eccl-, cap. XXX, n.6 3. 
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:> et exactores, quales esse praecipit doctrina Christiana, et 
» audeant earn dicere adversam esse reipublicae, immo vero non 
» dubitent earn confiteri magnani, si obtemperetur, salutem esse 
» rei public« (1). » 

Fuit aliquando tempus, cum evangelica philosophia gubernaret 
civitates; quo tempore christianae sapientiae vis ilia et divina 
virtus in leges, instituta, mores populorum, in omnes reipublicas 
ordines rationesque penetra verat : cum religio per Jesum Christum 
instituta in eo, quo aequum erat, dignitatis gradu firmiter collo
cata, gratia principimi legitimaque magistratuum tutela ubique 
floreret: cum sacerdoti urn atque imperium concordia et amica 
officiorum vicissitudo auspicato conjungeret. Eoque modo com
posita civitas fructus tulit omni opinione majores, quorum viget 
memoria et vigebit innumerabilibus rerum gestarum consigliata 
monumentis, quae nulla adversariorum arte corrumpi aut obs-
curari possunt. — Quod Europa C h r i s t i a n a barbaras gentes edo-
muit, easque a ferilate ad mansuetudinem, a superstitione ad 
veritatem traduxit: quod Mahometanorum incursiones victrix 
propulsavit: quod civilis cultus principatum retinuit, et ad onine 
decus humanitatis ducem se magistramque praebere caeteris con-
suevit: quod germanam libertatem eamque multiplicem grati
ficata populis est: quod complura admiseriarum solatium sapien
t issime instiLuit, sine controversia magnani debes gratiam 
religioni, quam ad tantas res suscipiendas habuit auspicem, ad 
perficiendas adjutricem. — Mansissent profecto eadem bona, 
si utriusquepotestatis concordia mansisset: majoraque expectari 
jure poterant, si auctoritati, si magisterio, si consiliis Ecclesiae 
majore esset cum fide perseverantiaque obtemperatum. Illud 
enim perpetua? legis instar habendum est, quod Ivo Carnutensis 
ad Pasclialem II Pontificem maximum perscripsit: « Cum regnum 
» et sacerdotium inter se conveniunt, bene regitur mundus, 
» floret et fructifìcat Ecclesia. Cum vero inter se discordant, 
» non tantum parvae res non crescunt, sed etiam magnae res 
» miserabiliter dilabuntur (2). » 

Sed perniciosa ilia ac deploranda r e rum novarum studia, 
quas sasculo XYI excitaLa sunt, cum pr imum religionem chris-
tianam miscuissent, mox naturali quodam itinere ad philoso-
phiam, a philosophia ad omnes civilis communitatis ordines 
pervenerunt. Ex hoc velut fonte repetenda ilia recentiora effre-
natae Iibertatis capita, nimirum in maximis perturbationibus 
superiore speculo excogitata in mediocpie proposita, perinde ac 
principia et fundamenta novi juris, quod et fuit antea ignotum, 

(1) Epist. CXXXVIII (al. 5.) ad Marcellinuui, pap. II, n. 45. 
(2) Ep. CCXXXV1II. 
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et a jure non solum christiano, sed etiam nalurali plus una ex 
parte discrepat. — Eorum principiprum illud est maximum, 
omnes homines, quemadmodum genere naturàque similes intel-
liguntur, ita reapse esse in actione vitae inter se pares: unum-
quemque ita esse sui juris, ut nullo modo sit alterius auctoritaü 
obnoxius : cogitare de re qualibet quae velit, agere quod lubeat, 
libere posse : imperandi aliis jus esse in nemine. His infor
mata disciplinis societate,' principalus non est nisi populi 
voluntas, qui ut in sui ipsius unice est potestate, ita sibimetipsi 
solus imperati deligit autem, quibus se committat, ita tarnen ut 
imperii non tarn jus, quam munus in eos transferat, idque sua 
nomine exercendum. In silentio jacet dominatio divina, non 
secus ac vel Deus aut nullus esset, aut humani generis socie-
tatem nihil curaret; vel homines sive singuli sive sociati nihil 
Deo deberent, vel principatus cogitari posset ullus cujus ne i in 
Deo ipso causa et vis et auctoritas tota resideat. Quo modo, ut 
perspicitur, est respublica nihil aliud nisi magistra et gubernatrix 
sui multitudo: cumquepopulus omnium jurium omnisque potes-
tatis fontem in se ipso continere dicatur, consequens erit, ut 
nulla ratione officii obligatam Deo se civitas putet; utreligionem 
publice profiteatur nullam; nec debeat ex pluribus quae vera 
sola sit, quaerere, nec unam quamdam caeteris anteponere nec 
uni maxime favere, sed singulis generibus aequabilitatem juris 
tribuere ad eum fìnem, dum disciplina reipublicae ne quid ab 
illis detrimenti capiat. Gonsentaneum erit, judicio singulorum 
permittere omnem de religione quaestionem; licere cuique aut 
sequi quam ipse malit, aut omnino nullam, si nullam probet. 
Hinc profecto illa nascuntur; exlex uniuscujusque conscientiae 
judicium ; liberrimae de Deo colendo, de non colendo, sentential ; 
infinita tum cogitandi, tum cogitata publicandi licentia. 

His autem positis, quae maxime probantur hoc tempore, fun-
damentis reipublicae, facile apparet, quem in locum quamque 
iniquum compellatur Ecclesia. — Nam ubi cum ejusmodi doc-
trinis actio rerum consentiat, nomini catholico par cum socie-
tatibus ab eo alienis vel etiam inferior locus in civitatetribuitur : 
legum ecclesiasticarum nulla habetur ratio : Ecclesia, quae jussu 
mandatoque Jesu-Christi docere omnes gentes debet, publicam 
populi institutionem jubetur nihil attingere. — De ipsis rebus, 
quae sunt mixti juris, per se statuunt gubernatores rei civilis 
arbitratu suo in eoque genere sanctissimas Ecclesiae leges 
superbe contemnunt. Quare ad jurisdictiohem suam trahunt 
matrimonia christiànorum, decernendo etiam de maritali vinculo, 
de unitate, de stabilitate conjugii : movent possessiones cleri-
corum, quod res suas Ecclesiam tenere posse negant. Ad sum-
mam, sic agunt cum Ecclesia, ut societalis perfecta* genere et 



36 ENCYCLIQUE DE S. S . LEON XIII 

juribus opinione detractis, plane similem habeant caeterarum 
communitatum, quas respublica c o n L i n e t : ob eamque rem si 
quid illa juris, si quid possidet facultatis ad agendum l e g i t i m a e , 
possidere dicitur concessu beneficioque principum civitatis. — 
Si qua vero in republica suum Ecclesia jus, ipsis civilibus 
legibus probantibus, teneat, publiceque inter utramque potestà-
tem pactio aliqua facta sit, principio clamant, dissociari Ecclesiae 
rationes a reipublicae rationibus oportere; idque eo C o n s i l i o , 
ut facere contra interpositam fidem impune liceat, omniumque 
rerum ,'habere, remotis impedimentis, arbitrium. — Id vero 
cum patienter ferre Ecclesia non possit , neque enim potest officia 
deserere sanctissima et maxima, omninoque postulet, ut obligata 
sibi fides integre religioseque solvatur, saepe sacram inter ac 
civilem potestatem dimicationes nascuntur, quarum ille ferme 
est exitus, alteram, ut quae minus est opibus humanis valida, 
alteri ut validiori succumbere. 

Ita Ecclesiam, in hoc rerum publicarum statu, qui nunc a 
plerisque adamatur, mos et voluntas est, aut prorsus de medio 
pellere, autvinctam adstrictanque imperio tenere- Quae publice 
aguntur, eo C o n s i l i o magnani partem aguntur. Leges, adminis-
tratio civitatum, expers religionis adolescentium institutio, 
spoliatio excidiumque ordinum religiosorum, eversio princi
p a l s civilis Pontifìcum romanorum, hue spectant omnia, inc i 
dere nervos inst i tutorum chris l ianorum, Ecclesiaeque catholicae 
et l ibertatem in angustum deducere, et jura caetera comminuere. 

Ejusmodi ne regenda civitate sententias ipsa naturalis ratio 
convincit, a ventate .dìssidere plurimum. — Quidquid enim 
potestatis usquam est, a Deo tamquam maximo augustissimoque 
fonte proficisci, ipsa natura testatur. Imperium autem populäre, 
quod, nullo ad Deum respectu, in multitudine inesse natura dici
tur, si praeclareadsuppeditandum valet blandimenta et flammas 
multarum cupiditatum, nulla quidem nitilur ratione probabili 
neque satis habere virium potest ad securitatem publicam quie-
tamque ordinis constantiam. Revera his doctrinis res inclinavere 
usque eo, ut haec a pluribus tamquam lex i n civili prudentia 
sanciatur , seditiones posse jure conflari. Yalet eriim opinio, 
nihilo principes pluris esse, quam aeiectos quosdam, qui volun-
tatem populärem exequantur : ex quo fit, quod necesse est, ut 
omnia sint pariter cum populi arbitrio mutabilia, et timor aliquis 
turbarum semper impendeat. 

De religione autem putare, nihil inter formas dispares et con
trarias interesse, hunc plane habet exitum, nolle ullam probare 
judicio, nolle usu. Atqui istud ab atheismo, si nomine aliquid 
differt, re nihil differt. Quibus enim Deum esse persuasum est, 
ii, modo constare sibi nec esse perabsurdi velint, necessario 
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intelligunt, usitatas in cullo divino raliones, quarum tanta est 
differentia maximisque etiam de rebus dissimilitudo et pugna» 
seque probabiles, aeque bonas, aeque Deo acceptas esse omnes 
non posse. 

Sic ilia quidlibet sentiendi litterarumque formis quidlibeLT 

exprimendi facultas, omni moderatone posthabita, non quoddam 
est propria vi sua bonum, quo societas humana jure laetetur : sed 
multorum malorum fons et origo. — Libertas, ut quae.virtus est 
hominem perficiens, debet in eo quod verum sit, quodque bonum, 
versari: boni autem verique ratio mutari ad hominis arbìtrium 
non potest, sed manet semper eadem, neque minus est quam 
ipsa rerum natura, incommutabilis. Si mens adsentiatur opinio-
nibus falsis, si malum voluntas adsumat et ad id se applicet, 
perfectionem sui neutra consequitur, sed excidunt dignitate 
naturali et in corruptelam ambse delabuntur. Quascumque sunt 
igitur virtuti veritatique contraria, ea in luce atque in oculis 
hominum poneré non estaequum : gratia tutelavelegum defendere, 
multo minus. Sola bene acta vita via est in ooelum quo tendimus 
universi : ob eamque rem aberrat civitas a regula et prasscrip-
tione naturae, sì licentiam opinionum praveque faclorum in tan-
turn lascivire sinal, ut impune liceat mentes a ventate, ánimos a 
virtute deducere. Ecclesiam vero, quam Deus ipse constituit, 
ab actione vilac excludere, a legibus, ab institutione adolescen-
tium societate domestica, magnus et perniciosus est error. 

Bene morata civitas esse, sublata religione non potest : jamque 
plus fortasse quam oporteret, est cognitum, qualis in se sit et 
quorsum pertineat illa de vita et moribus philosophia, quam 
civilem nominant. Vera est magistra virtutis et morum custos 
Ecclesia Christi; ea est, quae incolumia tuetur principia, unde 
officia ducuntur, propositisque causis ad honeste vivendum 
efficacissimis, jubet non solum fugere prave facta, sed regere 
motus animi rationi contrarios etiam sine effectu. — Ecclesiam 
vero in suorum officiorum muñere potestati civili velie esse sub-
jectam, magna quidem injuria, magna temeritas est. Hoc facto 
perturbato ordo, quia quae naturalia sunt praeponuntur iis, quae 
sunt supra naturam : tollitur aut certe magnopere minuitur fre-
quentia bonorum, quibus, si nulla re impediretur, communem 
vitam Ecclesia compierei : prastereaque via ad inimicitias muni
to et certamina, quae quantam utrique reipublicae perniciem 
afferant, nimis saepe eventus demonstravit. 

Hujusmodi doctrines, quae nec humanae rationi probantur, et 
plurimum habent in civilem disciplinam momenti, romani Pon
tífices decessores Nostri, cum probe intelligerent quid a se pos-
tularet apostolicum mumis, impune abire nequáquam passi sunt. 
Sic Gregorius XVI per Encyclicas litteras hoc initio Miravi vos-
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die XV Augusti anno MDGCCXXXII, magna sententiarum gra
vitate ea perculit, quae jam prsedicabantur, in cultu divino nul
lum adhibere delectum oportere: integrum singulis esse quod 
malint, de religione judicare : solam cuique suam esse conscien-
tiam judicem : praeterea edere quae quisque senserit, itemque res 
moliri novas in civitate licere. De rationibus rei sacrae reisque 
civilis distrahendis sic idem Pontifex: « Neque laetiora et reli-
» gioni et princip&tui ominari possemus ex eorum volis, qui 
» Ecclesiam a regno separari, mutuamque imperii cum sacer-
» dotio concordiam abrumpi discupiunt. Constat quippe perli-
» mesci ab impudentissima libertatis amatoribus concordiam 
» illam, quae semper rei et sacne et civili fausta extitit et salu-
» taris. » Non absimili modo Pius IX, ut sese opportunitas dedit, 
ex opinionibus falsis, quae maxime valere ccepissent, plures 
notavit easdemque postea in unum cogi jussit, ut scilicet ih 
tanta errorum colluvione haberent catholici homines, quod sine 
offensione sequerentur (1). 

ExiisautemPontificumpraescriptisilla omnino intelligi necesse 
est, ortum publicae potestatis a Deo ipso, non a multitudine 
repeti oportere : seditionum licentiam cum ratione pugnare : 

' officia religionis nullo loco numerare, vel uno modo esse in dis-
paribus generibus affectos, nefas esse privatis hominibus, nefas 
civitatibus: immoderatam sentiendi sensusque palam jactandi 
potestatem non esse in civium juribus neque in rebus gratia 
patrocinioque dignis ulla ratione ponendam. — Similiter intelligi 
debet, Ecclesiam societatem esse, non minus quam ipsam civi-
tatem, genere et jure perfectam : neque debere, qui summam 
.imperii teneant committere ut sibi servire aut subesse Ecclesiam 
cogant, aut minus esse sinant ad suas res agendas liberam, aut 
quicquam de ceteris juribus detrahant, quae in ipsam a Jesu 
Ghristo collata sunt. — In negotiis autem mixti juris, maxime 
esse secundum naturam itemque secundum Dei Consilia non 
secessionem alterius potestatis ab altera, multoque minus con-
tentionem, sed piane concordiam, eamque cum causis proximis 
congruentem, quae causae utramque societatem genuerunt. 

(1) Earum nonnullas indicare sufficiat. 
Prop, XIX. — Ecclesia non est vera perfectaque societas piane libera, 

nec pollet suis propriis et constanlibus juribus sibi a divino suo Fun-
datore coliatis, sed civilis potestatis est definire quae sint Ecclesiee jura ac 
limi te s, intra quos eadem jura ex^rcere queat. 

Prop. XXXIX. — Reipublicae status, utpote omnium jurium origo et 
fons, jure quodam pollet nullis ch'cumscripto limitibus. 

Prop. LV. — Ecclesia a Slatu, Statusque ab Ecclesia sejuugendus est. 
Prop. LXXIX. —... Falsum est; civilem cujusque cultue libertatcm,. 

itemque plenrm publiceque monifestandi, conducere ad populorum mores 
animosque facilius corrumpendos, ac indifferentismi pestem propagandam» 
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Haec quidem sunt, quae de constituendis temperandisque civi-
tatibus ab Ecclesia catholica praecipiunlur. — Quibus tarnen 
dictis decretisque si recte dijudicare velit, nulla per se repre-
henditur ex varus reipublicae formis, ut quae nihil habent, quod 
doctrinae catholicae repugnet, aedemque possunt, si sapienter 
adhibeantur et juste, in optimo statu tueri civitatem. —Immo 
neque illud per se reprehenditur, participem plus minus esse 
populum reipublicae : quod ipsum certis in temporibus certisque 
legibus potest non solum ad utilitatem, sed eliam ad officium 
pertinere civium. — Insuper neque causa justa nascitur, cur 
Ecclesiam quisquam criminetur, aut esse in lenitate facilitateque 
plus £equo restrictam, aut ei, quae germana et legiiima sit, l iber-
tati inimicam. — Revera si divini cultus varia genera eodemjure 
esse, quo veram religionem, Ecclesia judicat non licere, non 
ideo tarnen eos damnat rerum publicarum moderatores, qui, 
magni alicujus adipiscendi boni, aut prohibendi causa mali, 

tmoribus atque usu patienter ferunt, ut ea habeant singula in 
civitatem locum. — Atque illud quoque magnoperecavereEcclesia 
solet ut ad amplexandam (idem catholicam nemoinvitus cogatur, 
quia, quod sapienter Augustinus monet, credere non potest homo 
nisi volens (1). 

Simili ratione nec potest Ecclesia libertatem probare earn, 
quae fastidium gignat sanctissimarum Dei legum, debitamque 
potestat i legitimae obedientiam exuat. Est enim licentia ver ius , 
quam libertas ; reclissimeque ab ÀugusLino libertas 'perditionis (2) 
a Petro Apostolo velamen malitìse (3) appellatur : immo, cum sit 
praeter rationem, vera servitus est : qui, enim, facit peccatimi, 
servus est peccati (4). Contra ilia germana est atque expetenda 

• libertas, quae si privatim spectetur, erroribus et cupidiLatibus, 
teterrimis dominis, hominem servire non sinit : si publice, civi-
bus sapienter prasest, facultatem augendorum commodorum 
large ministrat : remque publicam ab alieno arbitrio defendit. — 
Àtqui honestam liane et homine dignam libertatem, Ecclesia 
probat omnium maxime eamque ut tueretur in populis firmam 
atque integram, eniti et contendere nunquam destitit, 

Revera quae res in civitate plurimum ad communem salutem 
possunt : quas sunt contra licentiam pr incipum populo male con-
sulentium utiliter institutaa :qua& summam rempublicam vetant 
in municipalem, vel domesticaci rem importunius invadere : 
quae valent ad decus, ad personam hominis, ad aequabilitatem 
juris in singulis civibus conservandam, earum rerum omnium 
Ecclesiam catholicam vel inventricem, vel auspicem, vel custo-

. (1) Tract., XXVI in Joan., n. 2. — (2) Epist. CV., ad Donatistas, cap II, 
n. 9. — (3) I. Petr., II 16. — (4) Joan., Vili, 34, 
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dem semper fuisse, superiorum aetatum monumenta testantur. 
Sibi igitur perpetuo consentiens, si ex altera parte libertatem 
respuit immodicam, quae et privatis et populis in licentiam vel 
in servitutem cadit, e x altera volens et libens amplectitur res 
meliores quas dies afferat, si vere prosperitatem contineant 
hujus vitae, quae quoddam est velut stadium ad alteram eamque 
perpetuo mansuram. 

Ergo quod inquiunt Ecclesiam recentiori civitatum invidere 
disciplinae, et quaecumque horum temporum ingenium peperit, 
omnia promiscue repudiare, inanis est et jejuna calumnia. Insa-
niam quidem repudiat opinionum : improbat nefaria seditiomim 
studia, illumque nominatim habitum animorum, in quo initia 
perspiciuntur voluntarii discessus a Deo : sed quia omne, quod 
verum est, a Deo proflcisci necesse est, quidquid, indagando, 
veri attingatur, agnoscit Ecclesia velut quoddam divinae mentis 
vestigium. Cumque nihil sit in rerum natura veri, quod doctrinis 
divinitus traditis fidem abroget, multa quae adrogent, omnisque 
possit inventio veri ad Deum ipsum vel cognoscendum vel lau-
dandum impellere, idcirco quidquid accedat ad scientiarum fines 
proferendos, gaudente et libente' Ecclesia semper accedet : 
eademque studiose, ut solet, sicut alias disciplinas, ita illas 
etiam fovebit ac provehet, quae positae sunt in explicatione 
naturae. Quibus in studiis, non adversatur Ecclesia si quid mens 
repererit novi : non repugnat quin plura quaerantur ad decus 
commoditatemque vitae; immo inertiae desidiaeque inimica, 
magnopere vult ut hominum ingenia uberes ferant exercitatione 
et cultura fructus : incitamenta praebet ad omne genus artium 
atque operum : omniaque harum rerum studia ad honestatem 
salutemque virtute sua dirigens, impedire nititur, quominus a Deo 
bonisque coelestibus sua hominem intelligentia atque industria 
deflectat. Sed haec, tametsi plena rationis et consilii, minus pro-
bantur hoc tempore, cum civitates non modo recusant sese ad 
christianae sapientiae referre formam, sed etiam videntur quoti die 
longius ab ea velie disced'ere. — Nihilominus quia in lucem pro
lata Veritas solet sua sponte late fluere, hominumque mentes 
sensim pervadere, idcirco Nos conscientia maximi sanctissi-
mique officii, hoc est Apostolica, qua fungimur ad gentes uni-
versas, legatione permoti, ea quae vera sunt, libere, ut debemus, 
eloquimur : non quod non perspectam habeamus rationem tem
porum, aut repudianda aetatis nostrae honesta atque utilia incre
menta putemus, sed quod rerum.publicarum tutiora ab offensio-
nibus itinera ac firmiora fundamenta vellemus : idque incolumi 
populorum germana liberiate ; in hominibus enim mater et custos 
optima libertatis V e r i t a s est : Veritas liberabit vos (1), 

(1) Joan., VII, 32. 
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Itaque in tam difficili rerum cursu, catholici homines, si Nos, 
ut oportet, audierint, facile videbunt quae sua cujusque sirit tam 
in opinionibus, quam in factis officia. — Et in opinando quidem, 
quaecumque Pontifìces Romani tradiderint vel tradituri sunt, 
singula necesse est et tenere judicio stabili comprehensa, et 
palam, quoties res postulaverit, profiteri. Ac nominatim de iis, 
quas libertates vocant novissimo tempore queesitas, oportet 
Apostolic® Sedis stare judicio, et quod ipsa senserit, idem sen-
tire singulos.Gavendum ne quem fallat honesta illarum species: 
cogitandumque quibus ortae initiis, et quibus passim sustententur 
atque alantur studiis. Satis jam est experiendo cognitum, quarum 
illae rerum effectrices sint in civitate : eos quippe passim genuere 
fructus, quorum probos viros et sapientes jure paeniteat. — Si 
talis alicubi aut reapse sit, aut fingatur cogitatione civitas, quae 
christianum nomen insectetur proterve et tyrannice, cum eaque 
conferatur genus id reipublic& recens, de quo loquimur, poterit 
hoc videritolerabilius. Principia tarnen, quibus nititur, sunt 
profecto ejusmodi, sicut ante diximus, ut per se ipsa probari 
nemini debeant. 

Potest tarnen aut in privatis domesticisque rebus, aut in publicis 
actio versari. — Privatim quidem primum officium est, praeceptis 
evangelicis diligentissime conformare vitam et mores, nec recu-
sare si quid Christiana virtus exigatadpatiendum tolerandumque 
paulo difficilius. Debent praeterea singuli Ecclesiam sic diligere, 
ut communem matrem : ejusque et servare obedienter leges, et 
honori servire, et jura salva velie : conarique, ut ab iis, in quos 
quisque aliquid auctoritate potest, pari pietate colatur atque 
ametur. — Illud etiam publicae salutis interest, ad rerum urba-
narum administrationem conferre sapienter operam : in eaque 
studere maxime et efficere, ut adolescentibus ad religionem, ad 
probos mores informandis ea ratione, qua aequum est christianis, 
publice consultum sit : quibus ex rebus magnopere pendet singu-
larum salus ci vita tum. 

Item catholicorum hominum operam ex hoc tamquam angus-
tiore campo longius excurrere, ipsamque summam rempublicam 
compierti, generatim utile est atque honestum. Generativi eo 
dicimus, quia haec praecepta Nostra gentes universas attingunt. 
Geterum potest alicubi accidere, ut maximis jutissimisque de 
causis, rempublicam capessere, in muneribusque politicis versari, 
nequaquam expediat. Sed generatim, ut diximus, nullam velie 
rerum publicarum partem attingere tarn esset in vitio, quam 
nihil ad communem utilitatem afferrestudii, nihil operae : eo vel 
magis quod catholici homines ipsius, quam profitentur, admoni-
tione doctrinae, ad rem integre et ex fide gerendam ìmpelluntur. 
Gontra, ipsis otiosis, facile habenas accepturi sunt ii, quorum 
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opiniones spem salutis haud sane magnani afferant. Idque esset 
etiam cum pernicie conjunctum christiani nominisi propterea 
quod plurimum possent qui male essent in Ecclesiam animati ; 
minimum, qui bene. Quamobrem perspicuum est, adrempublicam 
adeundi causam esse justam catholicis : non enim adeunt, neque 
adire debent ob earn causam, ut probent quod est hoc tempore 
in rerum publicarum ralionibus non honestum; sed ul has ipsas 
rationes, quoad fieri pptest, in bonum publicum transferant sin-
cerum atque verum, destinatum ànimo habenies, sapientiam 
virtutemque catholicse religionis, tanquam saluberrimum succum 
ac sanguinem, in omnes reipublicae venas inducere. 

Haud aliter actum in primis Ecclesiae setatibus. Mores enim et 
studia ethnicorum quam longissime a studiis abhorrebant mori-
busque evangelicis : christianos tarnen cernere erat in media 
superstitione incorruptos semperque sui similes animose, qua-
cumque daretur adiius, inferre sese. Fideles in exemplum 
principibus, obedientesque, quoad fas esset, imperio legum, 
fundebant mirificum splendorem sanctitatis usquequaque; pro-
desse studebant fratribus, vocare ceteros ad sapientiam Christi ;  

cedere tarnen loco atque emori fortiter parati, si honores, si 
magistrates, si imperia retinere, incolumi virtuté, nequivissent. 
Qua ratione celeriter instituta Chr i s t iana non modo in privatas 
domos, sed in castra, in curiam, in ipsam regiam invexere. 
« Hesterni sumus, et vestra omnia implevirnus, urbes insulas, 
» castella, municipia, conciliabula, castra ipsa, tribus, decurias, 
» palatium, senatum, forum (1) : » ita ut fides Christiana, cum 
Evangelium publice proßteri lege licuit, non in cunis vagiens, 
sed adulta et jam satis firma in magna civitatum parte appa-
ruerit. 

Jamvero his temporibus consenLaneum est, hzec majorum 
exempla renovari. — Catholicos quidem, quotquot digni sunt eo 
nomine, primum omnium necesse est amantissimos Ecclesiae 
filios et esse et videri velie : quae res nequeant cum hac laude 
consistere, eas sine cunctatione respuere : institutis populoruna, 
quantum honeste fieri potest, ad veritatis justitiaeque patroci-
nium uti : elaborare, ut constitutum naturae Deique lege modum 
libertas agendi ne transiliat : dare operam ut ad earn, quam 
diximus, christianam similitudinem et formam omnis respublica 
traducatur. — Harum rerum adipiscendarum ratio constiLui uno 
certoque modo haud commode potest, cum debeat singulis locis 
temporibusque, quae sunt multum inter se disparia, convenire, 
Nihilominus conservanda in primis est voluntatum concordia, 
quaerendaque agendorum similitudo. Atque optime utrumque 

(i) Tertull., Apol. n. 37. 
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impetrabitur, si praescripta Sedis Apostolicae legem vitae singul 
putent, atque Episcopis ohtemperent, quos Spiritus sanctus 
posuit regere Ecclesiam Dei (2). 

Defensio quidem catholici nominis necessario postulat ut in 
profitendisdoctrinis, quae ab Ecclesia traduntur, una sit omnium 
sententia, et summa constantia, et hac ex parte cavendum ne 
quis opinionibus falsis aut ullo modo conniveat, aut mollius 
resistat quam Ver i ta s patiatur. De iis quae sunt opinabilia, licebit 
cum moderatione studioque indagando veritatis disputare procul 
tarnen suspicionibus injuriosis, criminationibusque mutuis. 
Quam ad rem ne animorum conjunctis criminandi temeritate 
dirimatur, sic intelligant universi : integritatem professionis 
catholicae consistere nequaquam posse cum opinionibus ad 
naturalismum vel rational?smum accedentibus, quarum summa 
est tollere funditus instituta C h r i s t i a n a , hominisque stabilire in 
,societate principatum, posthabito Deo. — Pariter non licere 
aliam officii formam privatim sequi, aliam publice, i t a scilicet 
ut Ecclesiae autoritas i n vita privata observetur, in publica 
respuatur. Hoc enim esset honesta et turpia conjungere, homi-
nemque secum facere digladiantem, cum contra debeat sibi 
•semper constare, neque ulla • in re ullove in genere vitae à 
virtute Chr i s t iana deficere. 

Verum siquaeraturde rationibus mere politicis,de oplimo genere 
reipublicae, de ordinandis alia vel a l ia ratione civitatibus, utique 
de his rebus potest honesta esse dissensio. Quorum igitur cognita 
ceteroqui pietas est, animusque decreta,Sedis Apostolicae obe-
dienter accipere paratus, iis vitio verti dissentaneam de rebus, 
quas diximus, sententiam, justitia non patitur : multoque est 
major injuria, si in crimen violatae suspect&ve fidei catholicae, 
•quod non semel factum dolemus, adducantur. — Omninoque 
istud praeceptum teneant qui cogitationes suas solent mandare 
Jitteris maximeque ephemeridum auctores. In hac quidem de 
rebus maximis contentione nihil est intestinis concertationibus, 
vél partium studiisrelinquendum loci, sed conspirantibus animis 
studiisque id debent universi contendere, quod est commune 
omnium propositum, religionem rernque publicarn conservare. 
Si quid igitur dissidiorum antea fuit, oportet voluntaria quadam 
•oblivione conterere: si quid temere, si quid injuria actum, ad 
quoscumque demum ea culpa pertineat; compensandum est 
caritate mutua, et prsecipuo quodam omnium in Apostolicam 
Sedem odsequio redimendum. 

Hac via duas res praeclarissimag catholici consecuturi sunt, 
alteram, ut adjutores sese impertiant Ecclesiae in conservanda 

(i) Act., XX, 28. 
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propagandaque sapientia chrisLiana : alteram, ut beneficio 
maximo afficiantsocietatem civilem, cujus, malarum doctrinarum 
cupiditatumque causa, magnopere periclitatur salus. 

Haec quidem, Venerabiles Fratres, habuimus, quas universis 
catholici orbis gentibus traderemus de civtatum constitutione 
C h r i s t i a n a , officiisque civium singulorum. 

Ceterum implorare summis precibus oportet caeleste praesi-
dium, orandusque Deus, ut haec, quae ad ipsius gloriam com-
munemque Immani generis salutem cupimus et conamur, optatos 
ad exitus idem Ipse perducat, cujus e s t illustrare hominum 
mentes, permovere voluntates Divinorum autem beneficiorum 
auspicem, et paternaebenevolentiaeNostraetestem Vobis, Venera
biles Fratres, et Clero populoque universo Vestrae fidei vigilan-
t iaeque commisso Apostoiicam tfenedictionem peramanter in 

.Domino impertimus. 

Datum Romae apud S. Petrum die 1 Novembris, an. 
MDGCGLXXXV, Pontificatus Nostri anno octavo. 

LEO PP. XIII. 




